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AVIS  D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE  

N°03/AONO/RS/DDL/C-MYSLA/CIGAMP/CIPM/AI/2024 

Du 29/03/2024  POUR LES TRAVAUX   DE CONSTRUCTION DE  TROIS  (03) BORNES 

FONTAINES A MEYOMESSALA DANS LE DEPARTEMENT DU DJA et LOBO, REGION DU SUD 

 
1. Objetdel'Appeld'Offres 

Dans le cadre de  l’exécution du budget d’investissement public exercice 2024,  le Maire de la 

commune  de Meyomessala, Maitre d’ouvragelanceun Appel d’Offres National Ouvert en 

procédure d’urgence pour les travaux de construction de trois bornes fontaines dans certaines 

localités de la commune de Meyomessala. 
2. Consistancedestravaux 

- Les travaux préparatoires (Installation de chantier, production du programme 

d’exécution) ;  

- Fondations ;  

- Elévation ;  

- Revêtement ;  

- Fluide. 

3.  Délaid’exécution 

Le délai maximum  prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux objet du 

présent appel d’offres est de trois (03) mois calendaires . 
4. Allotissement  

Les travaux objets de cet AAO sont constitués en lot unique. 
5. Coût prévisionnel  

 
Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de  10 000 000 (dix millions) 
FCFA. 

6. Participationetorigine 

La participation au présent Appel d’Offres est ouverte à égalité de conditions à toutes les 

Entreprises de droit Camerounais ayant des compétences avérées dans le domaine de 

l’hydraulique et n’ayant aucun chantier en cours d’exécution ou abandonné dans la Commune 

de Meyomessala. 
7. Financement 

Les travaux objet du présent appel d'offres sont financés par le budget d’investissement public 

exercice 2024. 
8. Cautionnement provisoire 

Chaquesoumissionnairedoitjoindreàsespièces administratives, une caution de soumission 

établie par une banque de premier ordre agréée par le 

Ministèrechargédesfinancesetdontlalistefigure danslapièce12duDAO, précisant le montant 

forfaitaire en francs CFA et valablependanttrente(30)joursau-delàdeladate 

originaledevaliditédesoffres suivant le tableau ci-dessous : 

Lots 
Intitulé du projet Montant prévisionnel 

Cautionnement 

provisoire 

unique les travaux de construction de trois  

bornes fontaines dans certaines localités 

dans la commune de Meyomessala 

10 000 000 FCFA 200 000 FCFA 

ConsultationduDossierd'Appeld'Offres 

Ledossierpeutêtreconsultéauxheuresouvrables à l’hôtel de ville de Meyomessala, cabinet du 

Maire Tél. : 699894590/699304698dèspublicationduprésentavis. 
9. AcquisitionduDossierd'Appeld'Offres 

Ledossierpeutêtreobtenuà l’hôtel de ville de Meyomessala, cabinet du Maire,   

Tél.  :  699894590/699304698,contreversementd’une somme non remboursable payableà la recette 

municipale de la commune de Meyomessala suivant le tableau ci-dessous : 
 

Lots Intitulé du projet Montant prévisionnel Coût du DAO Cautionnement 
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provisoire 

 

unique les travaux de construction de trois 

bornes fontaines dans certaines 

localités dans la commune de 

Meyomessala 

10 000 000 FCFA 20 000 FCFA 200 000 FCFA 

Cette quittance devra préciser les informations suivantes: 

• Le nom du soumissionnaire ; 

• Le numéro de l’avis d’appel d’offres ; 

• L’objet de l’appel d’offres ; 

• Le montant des frais payés ; 

• Le numéro du lot sollicité. 
 

10. Remisedesoffres 

Chaqueoffrerédigéeenfrançaisouenanglaisen sept (07) exemplaires dont un (01) original et six 

(06)copiesmarquéescommetelles,devraparvenir à l’hôtel KONO REFUGE sis à NDONKO par 

Meyomessala, Tél.  :  699894590/699304698au plus tard le 18/04/2024 à 14heures précises, et 

devra porterlamention: 
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AVIS  D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE  

N°03/AONO/RS/DDL/C-MYSLA/CIGAMP/CIPM/AI/2024 

Du 29/03/2024 POUR LES TRAVAUX   DE CONSTRUCTION DE  TROIS  (03) 

BORNES FONTAINES A MEYOMESSALA DANS LE DEPARTEMENT DU DJA et 

LOBO, REGION DU SUD 

« An'ouvrirqu'enséancededépouillement » 

11. Recevabilitédesoffres 

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratifrequisesdoiventêtreproduites 

enoriginauxouencopiescertifiéesconformesparle service émetteur ou une autorité administrative, 

conformément aux stipulationsduRèglementParticulierdel’Appeld’Offres. 

Ellesdoivent êtredatéesdemoinsdetrois (03)moisprécédantladate originale dedépôtdesoffresou 

avoir été établies postérieurement à la date de signaturedel’Avisd’Appeld’Offres Elles devront en 

outre respecter les modèles du présent Dossier ‘Appel d’Offres. 

Toute offreincomplète conformément  aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera 

déclarée irrecevable. Notamment l'absence de la cautiondesoumissiondélivréeparunebanquede 

premier ordre agréée par le Ministère chargé des Finances. 

12. Ouverture des plis 

L’ouverturedesplisseferaenuntemps. 

L'ouverturedesoffresadministratives ;desoffres techniques et financières auralieule 18/04/2024 à15  

heures, par la Commission internede Passation des Marchés  Publics placée auprès de la Commune 

de MEYOMESSALAdans la salle des actes de l’hôtel KONO REFUGE SIS à NDONKOL par 

MEYOMESSALA. 

Seulslessoumissionnairespeuventassisteràcette séanced'ouvertureous'yfairereprésenterparune 

personnedeleurchoix dûment mandatée. 

13.  CRITERES D’EVALUATION DE L’OFFRE  

L’évaluation sera faite selon les critères ci-après définis : 

1. Critères éliminatoires 

• Dossier administratif incomplet, non conforme et non régularisé sous 48h; 

• Absence de caution de soumission à l’ouverture ; 

• Fausse déclaration ou pièces falsifiées ; 

• Le non-respect de 70 % de critères essentiels ; 

• Absence d’un prix unitaire quantifié ; 

• Absence d’un sous-détail des prix d’un prix unitaire quantifié. 

2. Critères essentiels  

• Présentation générale de l’offre (2 sous critères) ; 

• Références de l’entreprise dans les réalisations similaires (2 sous critères); 
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• Personnels (12  sous critères) ; 

• Visite de site signée par le soumissionnaire accompagnée d’un rapport (2 sous 

critères) ; 

• Méthodologie d’exécution (4  sous critères) ; 

• Moyens Matériels et logistiques compatible avec le travail à effectuer (3  sous critères); 

• Capacité financière (1 sous  critère). 

14. Nombre de lot pouvant faire l’objet d’attribution 

Sans objet. 

15. Avance de démarrage   

SANS OBJET 

16.  Attribution 

Le soumissionnaire présentant l’offre évaluée la moins disante et remplissant toutes les capacités 

techniques requises résultant des critères dits essentiels et éliminatoires du DAO, sera adjudicataire 

de la présente  lettre commande.  

17. Durée de validité des offres 

Les soumissionnaires restent tenus par leur offre pendant quatre-vingt-dix (90) jours à partir 

de la date limite fixée pour la remise des offres. 

18. Renseignements Complémentaires 

Lesrenseignementscomplémentairespeuventêtre obtenusauxheuresouvrablesà l’hôtel de ville 

de Meyomessala, cabinet du Maire Tél. : 699894590/699304698dès publication du présent avis.  

 

Meyomessala, le_29/03/2024_________ 
 
 

Le Maire de la commune de Meyomessala 

                                                                         (Maitre d’ouvrage) 

Ampliations: 

- MINMAP DD/DL ; 

- ARMP/SUD; 

- CIPM; 

- Chrono ; 

- Affichage.  
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Pièce N°1 :  
Avis d'Appel d'Offres (AAO) version Anglaise 
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NOTICE OF NATIONAL CALL FOR TENDERS OPEN UNDER EMERGENCY PROCEDURE 

No………/AONO/RS/DDL/C-MYSLA/CIGAMP/CIPM/AI/2024 

FROM …………… FOR THE CONSTRUCTION WORK OF THREE (03) FOUNTAIN TERMINALS IN 

MEYOMESSALA IN THE DEPARTMENT OF DJA and LOBO, SOUTHERN REGION 

 

1. Purpose of the Call for Tenders 

As part of the execution of the 2024 public investment budget, the Mayor of the commune of Meyomessala, 

Project Owner, is launching a National Open Call for Tenders in emergency procedure for the construction 

work of three standpipes in certain localities of the commune of Meyomessala. 

 

2. Consistency of the work 

- Preparatory work (site installation, production of the execution program); 

- Foundations; 

- Elevation ; 

- Coating; 

- Fluid. 

 

3. Lead time 

The maximum time limit provided by the Project Owner for carrying out the work covered by this call for 

tenders is three (03) calendar months. 

 

4. Allotment 

The works covered by this AAO are made up of a single lot. 

 

5. Estimated cost 

The estimated cost of the operation following preliminary studies is 10,000,000 (ten million) FCFA. 

 

6. Participation and origin 

Participation in this Call for Tenders is open on equal terms to all Companies under Cameroonian law with 

proven skills in the field of hydraulics and having no construction site in progress or abandoned in the 

Municipality of Meyomessala . 

7. Financing 

The work covered by this call for tenders is financed by the public investment budget for fiscal year 2024. 

 

8. Interim bond 

Each bidder must attach to their administrative documents, a bid bond established by a first-class bank 

approved by the Ministry of Finance and listed in Exhibit 12 of the DAO, specifying the fixed amount in 

CFA francs and valid for thirty (30) days beyond the original date of validity of the offers according to the 

table below: 

Lots Project title Estimated amount Provisional security 

unique construction work on three standpipes in certain localities in the commune of Meyomessala 

10,000,000 FCFA 200,000 FCFA 

 

9. Consultation of the Call for Tenders File 

The file can be consulted during business hours at Meyomessala town hall, Mayor’s office Tel. : 

699894590/699304698 upon publication of this notice. 

 

10. Acquisition of the Tender File 

The file can be obtained at the Meyomessala town hall, Mayor's office, 

Such. : 699894590/699304698, against payment of a non-refundable sum payable to the municipal revenue 

of the 
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commune of Meyomessala according to the table below: 

Lots Title of the project Estimated amount Cost of the bidding documents Provisional security 

unique construction work on three standpipes in certain localities in the commune of Meyomessala 

10,000,000 FCFA 20,000 FCFA 200,000 FCFA 

This receipt must specify the following information: 

• The name of the bidder; 

• The number of the call for tenders; 

• The subject of the call for tenders; 

• The amount of fees paid; 

• The number of the lot requested. 

 

11. Submission of offers 

Each offer written in French or English in seven (07) copies including one (01) original and six (06) copies 

marked as such, must reach the KONO REFUGE hotel located in NDONKO by Meyomessala, Tel. : 

699894590/699304698 no later than ……/……/2024 at 2 p.m. sharp, and must be marked: 

 

NOTICE OF NATIONAL CALL FOR TENDERS OPEN UNDER EMERGENCY PROCEDURE 

No………/AONO/RS/DDL/C-MYSLA/CIGAMP/CIPM/AI/2024 

FROM …………… FOR THE CONSTRUCTION WORK OF THREE (03) FOUNTAIN TERMINALS IN 

MEYOMESSALA IN THE DEPARTMENT OF DJA and LOBO, SOUTHERN REGION 

 “To only be opened during the counting session” 

 

12. Admissibility of offers 

Under penalty of rejection, the required documents from the administrative file must be produced in originals 

or certified true copies by the issuing service or an administrative authority, in accordance with the 

stipulations of the Special Regulations of the Call for Tenders. 

 

They must be dated less than three (03) months preceding the original date of submission of offers or have 

been established after the date of signature of the Call for Tenders. They must also comply with the models 

in this File. Call for Tenders. 

 

Any incomplete offer in accordance with the requirements of the Call for Tender Documents will be declared 

inadmissible. In particular the absence of the bid bond issued by a first-rate bank approved by the Ministry of 

Finance. 

13. Opening of folds 

The opening of the folds will be done in one step. 

The opening of administrative offers; technical and financial offers will take place on ……/……/2024 at 3 

p.m., by the internal Public Procurement Commission placed with the Municipality of MEYOMESSALA in 

the proceedings room of the KONO REFUGE SIS hotel in NDONKOL by MEYOMESSALA. 

Only bidders may attend this opening session or be represented by a duly authorized person of their choice. 

 

14. OFFER EVALUATION CRITERIA 

The evaluation will be made according to the criteria defined below: 

1. Elimination criteria 

• Incomplete administrative file, non-compliant and not regularized within 48 hours; 

• Absence of submission security at opening; 

• False declaration or falsified documents; 

• Non-compliance with 70% of essential criteria; 

• Absence of a quantified unit price; 

• Absence of a sub-detail of the prices of a quantified unit price. 

2. Essential criteria 
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• General presentation of the offer (2 sub-criteria); 

• Company references in similar achievements (2 sub-criteria); 

• Personal (12 sub-criteria); 

• Site visit signed by the bidder accompanied by a report (2 sub-criteria); 

• Execution methodology (4 sub-criteria); 

• Material and logistical resources compatible with the work to be carried out (3 sub-criteria); 

• Financial capacity (1 sub-criterion). 

 

15. Number of lots that may be awarded 

Not applicable. 

 

16. Start advance 

NOT APPLICABLE 

 

17. Assignment 

The bidder presenting the lowest evaluated offer and meeting all the required technical capabilities resulting 

from the so-called essential and eliminatory criteria of the DAO, will be the successful bidder for this letter 

of order. 

 

 

18. Validity period of offers 

Bidders remain bound by their offer for ninety (90) days from the deadline set for submission of offers. 

 

19. Additional Information 

Additional information can be obtained during business hours at Meyomessala town hall, Mayor’s office Tel. 

: 699894590/699304698 upon publication of this notice. 

 

Meyomessala, the___29/03/2024_______ 

 

 

                                         The Mayor of the commune of Meyomessala 

                                                                         (Project owner) 

Extensions: 

- MINMAP DD/DL; 

- ARMP/SOUTH; 

- CIPM; 

- Chrono; 

- Display. 
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TITRE II REGLEMENTGENERALDEL'APPELD'OFFRES 

 

A.Généralités 

Article 1 : Portée de la soumission 
 
 Le Maire de la commune de Meyomessala, tel qu’il est défini dans le Règlement Particulier de 

l’Appel d’Offres (RPAO), ci-après dénommé “Maitre d’ouvrage”, lance un Appel d’Offres pour 

les travaux de construction de deux bornes fontaines dans certaines localités de la commune de 

Meyomessala. 

1.1. département du Dja et Lobo tel que décrits dans le Dossier d’Appel d’Offres et brièvement 

définis dans le RPAO.  Le nom, le numéro d’identification et le nombre de lots faisant l’objet 

de l’appel d’offres figurent dansleRPAO. 

Ilyestfaitci-aprèsréférencesousleterme“les Travaux”. 

1.2. LeSoumissionnaireretenu,ouattributaire,doit acheverlesTravauxdansledélaiindiquédans 

leRPAO,etquicourtsaufstipulationcontraire duCCAP,àcompterdeladatedenotification 

del’ordredeservicedecommencerlestravaux oudanscellefixéedansleditordredeservice. 
 

1.3. Dans le présent Dossier d’Appel d’Offres, lestermes“Maire” et « Maitre d’ouvrage » sont 

interchangeables et terme « jour » désigneunjourcalendaire. 

Article 2 : Financement 

La source de financement des travaux objet du présentappeld’offresestpréciséedansleRPAO. 

Article 3 : Fraude et corruption 

3.1. Les soumissionnaires et les entrepreneurs, sont tenus au respect des règles d’éthique 

professionnelle les plus strictes durant la passation et l’exécution des marchés. 

Envertudeceprincipe :  

a. Les définitions ci-après sont admises: 

i. Est coupable de “corruption” quiconque offre, donne,solliciteouaccepteunquelconqueavantage 

en vue d’influencer l’action d’un agent publicaucoursdel’attributionoudel’exécution 

d’unmarché, 

ii. Se livre à des “manœuvresfrauduleuses” quiconque déforme ou dénature des faits afin 

d’influencer l’attribution ou l’exécution d’un marché; 

iii. Sont considérées comme des “Pratiques collusoires”,   toutes formes d’ententes entre deux ou 

plusieurs soumissionnaires(quele maitre d’ouvrage en 

aitconnaissanceounon)visantàmaintenirartificiellement 

lesprixdesoffresàdesniveauxnecorrespondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la 

concurrence; 

iv. “Pratiques coercitives” désignent toute forme d’atteinteauxpersonnesouàleursbiensoude 

menaces à leur encontre afin d’influencer leur actionaucoursdel’attributionoudel’exécution 

d’unmarché. 

b. Toute proposition d’attribution est rejetée,s’il est prouvé que l’attributaire proposé est 

directement ou par l’intermédiaire d’un agent, coupable de corruption ou s’est livré à des 

manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires ou coercitives pour l’attribution de ce 

marché. 

3.2. Le Ministre Délégué à la Présidence chargé des Marchés Publics, peut à titre conservatoire, 

prendreunedécisiond’interdictiondesoumissionner  pendant une période n’excédant pas 

deux(2)ans,àl’encontredetoutsoumissionnairereconnucoupabledetraficd’influence,de conflits 

d’intérêts, de délit d’initiés, de fraude, decorruptionoudeproductiondedocuments 

nonauthentiquesdanslasoumission, sans préjudice des poursuites pénales qui 

pourraientêtreengagéescontrelui. 

Article 4 : Candidats admis à concourir 

4.1. Sil’appeld’offresestrestreint,laconsultation s’adresseàtouslescandidatsretenusàl’issue 

delaprocéduredepré-qualification. 

4.2. Enrèglegénérale,l’appeld’offress’adresseà tous les entrepreneurs, sous réserve des 
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dispositionsci-après: 

a. Unsoumissionnaire(ycompristousles membresd’ungroupementd’entreprisesettous les sous-

traitants du soumissionnaire) doit être d’unpayséligible,conformémentàlaconvention 

definancement; 

b. Unsoumissionnaire(ycompristousles membresd’ungroupementd’entreprisesettous les sous-

traitants du soumissionnaire) ne doit passe trouverensituationdeconflitd’intérêt. 

Unsoumissionnairepeutêtrejugécommeétant ensituationdeconflitd’intérêts’il: 

i. Estassociéouaétéassociédanslepassé,àune entreprise(ouàunefilialedecetteentreprise)qui 

afourni des services de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et 

autresdocumentsutilisésdanslecadredesmarchéspassésautitreduprésentappeld’offres;ou 

ii. Présenteplusd’uneoffredanslecadreduprésent appel d’offres, à l’exception des offres variantes 

autorisées selon l’article 18, le cas échéant;cependant,cecinefaitpasobstacleà 

laparticipationdesous-traitantsdansplusd’une offre. 

c. Lesoumissionnairenedoitpasêtresouslecoup d’unedécisiond’exclusion. 

d. Uneentreprisepubliquecamerounaisepeutparticiper à la consultation si elle démontre qu’elle est 

(i) juridiquement et financièrement autonome, (ii) administrée selon les règles du 

droitcommercialet(iii)n’estpassousl’autorité directe de l’Autorité Contractante ou du Maître 

d’Ouvrage. 

Article 5 : Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés 

5.1. Lesmatériaux,lesmatérielsdel’Entrepreneur, lesfournitures,équipementsetservicesdevant être 

fournis dans le cadre du Marché doivent provenir de pays répondant aux critères de 

provenancedéfinisdansleRPAO,ettoutesles dépenses effectuées au titre du Marché sont 

limitéesauxditsmatériaux,matériels,fournitures,équipementsetservices. 

5.2. En vertudel’article5.1ci-dessus,leterme“provenir”désignelelieuoùlesbienssontextraits, 

cultivés,produitsoufabriquésetd’oùproviennentlesservices. 

Article 6 : Qualification du Soumissionnaire 

6.1. Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrantedeleuroffre: 

a. Soumettreunpouvoirhabilitantlesignatairedela soumissionàengagerleSoumissionnaire; 

b. Fournir toutes les informations (compléter ou mettre à jour les informations jointes à leur 

demandedepré qualificationquiontpuchanger, aucasoùlescandidatsontfaitl’objetd’unepré- 

qualification) demandées aux soumissionnaires, dansleRPAO,afind’établirleurqualificationpour 

exécuterlemarché. 

Lesinformationsrelativesauxpointssuivantssont exigéeslecaséchéant: 

i. La production des bilans certifiés et chiffres d’affairesrécents; 

ii. Accès à une ligne de crédit ou disposition d’autresressourcesfinancières; 

iii. Les commandes acquises et les marchés attribués; 

iv. Leslitigesencours; 

v. Ladisponibilitédumatérielindispensable. 

6.2. Les soumissions présentées par deux ou plusieursentrepreneursgroupés(co-traitance) 

doiventsatisfaireauxconditionssuivantes: 

a. L’offredevrainclurepourchacunedes entreprises,touslesrenseignementsénumérésà l’Article 6.1 

ci-dessus. Le RPAO devra préciser les informations à fournir par le groupement et cellesà 

fournir par chaque membre du groupement; 

b. L’offreetlemarchédoiventêtresignésdefaçon àobligertouslesmembresdugroupement; 

c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire tel querequisdansleRPAO)doitêtre 

préciséeetjustifiéeparlaproductiond’unecopie de l’accord de groupement en bonne et due forme; 

d. Lemembredugroupementdésignécommemandataire,représenteral’ensembledesentreprises 

visàvisdu Maître d’Ouvrage et de l’Autorité Contractantepourl’exécutiondu marché; 

e. En cas de groupement solidaire, les co-traitants se répartissent les payements qui sont effectués 

par le Maître d’Ouvrage dans un compte unique; en revanche, chaque entreprise est payée par le 

Maître  d’Ouvrage  dans  son  propre  compte, lorsqu’il s’agit d’un groupement conjoint. 

6.3. Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions  suffisamment détaillées  
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pour  démontrer qu’elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais 

d’exécution visés dans le RPAO.  

6.4. Lessoumissionnairesqui sollicitent lebénéfice d’une marge de préférence, doivent fournir tous 

les renseignements nécessaires pour prouverqu’ilssatisfontauxcritèresd’éligibilité 

décritsàl’article 33duRGAO. 

Article 7 : Visite du site des travaux 

7.1. Ilestconseilléausoumissionnairedevisiteret d’inspecterlesitedestravauxetsesenvirons et 

d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent 

être nécessaires pour la préparation del’offreetl’exécutiondestravaux. Lescoûts liés à la visite 

du site sont à la charge du Soumissionnaire. 

7.2. le Maître d’Ouvrage est tenu d’autoriserle Soumissionnaire qui en fait la 

demandeetsesemployésouagents,à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de 

ladite visite, mais seulement à la condition expresse que le Soumissionnaire, ses employés et 

agents dégagent le Maître d’Ouvrage, ses employés et agents, de toute 

responsabilitépouvantenrésulteretlesindemnisent si nécessaire, et qu’ildemeure 

responsabledesaccidentsmortelsoucorporels,despertesoudommagesmatériels,coûts 

etfraisencourusdufaitdecettevisite. 

7.3. Le Maître d’Ouvrage peutorganiserunevisite dusitedestravauxaumomentdelaréunion 

préparatoire à l’établissement des offres mentionnéesàl’article19duRGAO. 

B. Dossier d’Appel d’Offres 

 

Article 8 : Contenu du Dossier d’Appel d’Offres 
 
8.1. LeDossierd’Appeld’Offresdécritlestravaux faisant l’objet du marché, fixe les procédures de 

consultation des entrepreneurs et précise lesconditionsdumarché.Outrele(s)additif(s) 

publié(s) conformément à l’article 10 du RGAO,ilcomprend aussi  

lesprincipauxdocuments énumérésci-après: 
 
Pièce n°1 : L’Avisd’Appeld’Offres(AAO); 

Pièce n°2 : Le Règlement Général de l’Appel d’Offres (RGAO) ; 

Pièce n°3 : Le RèglementParticulierdel’Appeld’Offres (RPAO); 

Pièce n°4 : Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP); 

Pièce n°5 : Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP); 

Pièce n° 6 : LecadreduBordereaudesPrixunitaires; 

Pièce n°7 : LecadreduDétailquantitatifetestimatif; 

Pièce n°8 : LecadreduSous-DétaildesPrixunitaires; 

Pièce n°9 : modèles de marché  

a. Lecadreduplanningd’exécution; 

b.  Modèles de fiches de présentation du matériel, personnel et références ; 

c.  Modèledelettredesoumission; 

d. Modèle de caution de soumission ; 

e. Modèle de cautionnement définitif ; 

f. Modèle de caution de retenue de garantie en remplacement de la retenue de garantie ; 

Pièce n° 10 : modèles à utiliser par les soumissionnaires; 

a) Modèledemarché; 

Pièce n° 11 : justificatifs des étudespréalables à remplir par le MO/MOD; 

Pièce n° 12 : Lalistedes établissements bancaires etorganismesfinanciersde 1er rang agréés par le 

ministre en charge des financesautorisésàémettredescautions. 
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8.2. Le Soumissionnaire doit examiner l’ensemble 

desrèglements,formulaires,conditionsetspécificationscontenusdansleDAO.Illuiappartientde 

fournir tous les renseignements demandésetdeprépareruneoffreconformeà touségardsau 

ditdossier. 

 

Article 9 : Eclaircissements apportés au Dossier d’Appel d’Offres et recours 

9.1. Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissementssurleDossierd’Appel d’Offres 

peut en faire la demande au maitre d’ouvrageparécritouparcourrierélectronique (télécopie ou 

e-mail) à l’adresse du maitre d’ouvrageindiquéedansleRPAO. Cependant ,  le maitre 

d’ouvragerépondraparécritàtoutedemande d’éclaircissement reçueau moins quatorze 

(14)jourspourles(AON)Vingtetun(21)jours pourles(AOI)avantladatelimitededépôtdes offres. 

 Une copie de la réponse du maitre d’ouvrage, indiquant la question posée mais ne 

mentionnant 

passonauteur,estadresséeàtouslessoumissionnairesayantachetéleDossierd’Appeld’Offres. 

9.2. Entrelapublicationdel’Avisd’Appeld’Offres,y compris la phase de pré qualification des 

candidatsetl’ouverturedesplis,toutsoumissionnaire potentielquis’estimelésédansla procédure 

de passation des marchés publics peut introduire unerequêteauprès du Ministre chargé des 

Marchés publics. 

9.3. Le requérant adresse une copie de ladite requête au maitre d’ouvrage et à l’Organisme chargé 

de la Régulation et  auPrésidentde laCommission.  

9.4. Le maitre d’ouvrage dispose de cinq (05) jours pour réagir. La copie de la réaction est 

transmise au MINMAP et à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics ; 

Article 10 : Modification  du  Dossier  d’Appel d’Offres 

10.1. L’Autorité Contractante peut, à tout moment avant la date limite de dépôt des offres et pour 

tout motif, que ce soit à son initiative ou consécutivement à une saisine d’un 

soumissionnaire modifier le Dossier d’Appel d’Offres en publiant un additif. 

10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d’Appel d’Offres conformément à 

l’Article 8.1 du RGAO et doit être communiqué par écrit ou signifié par tout moyen laissant 

trace écrite à tous les soumissionnaires  ayant acheté  le  Dossier  d’Appel d’Offres. 

10.3. Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l’additif 

dans la préparation de leurs offres,  le maitre d’ouvrage pourra reporter, autant que 

nécessaire, la date limite de dépôt des offres, conformément aux dispositions de l’Article 22 

du RGAO. 

C. Préparation des offres 

Article 11 : Frais de soumission 
 
Lecandidatsupporteratouslesfraisafférentsàla préparation et à la présentation de son offre.  

Le Maître d’Ouvrage n’est en aucun cas responsable decesfrais,nitenudelesrégler,quelquesoitle 

déroulement ou l’issue de la procédure d’appel d’offres. 

 

Article 12 : Langue de l’offre 
 
L’offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le Soumissionnaire et le 

maitre d’ouvrageserarédigéenfrançaisouen anglais. Les documents complémentaires et les 

imprimés fournis par le soumissionnaire peuvent être rédigés dans une autre langue à condition 

d’être accompagnés d’une traduction précise en français ou en anglais ; auquel cas et aux fins 

d’interprétationdel’offre,latraductionferafoi. 

Article 13 : Documents constituant l’offre 
 
13.1.L’offre présentée par le soumissionnaire comprendra les documents détaillés au RPAO, 

dûment remplis et regroupés en trois volumes: 

a.Volume1:Dossieradministratif 
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Ilcomprend: 

 

i. Tous lesdocuments attestant que le soumissionnaire: 

- Asouscritlesdéclarationsprévuesparlesloiset règlementsenvigueur; 
 
- A acquitté les droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou prélèvements de 

quelquenaturequecesoit; 
 
- N’est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite; 

 
- N’est pas frappé de l’une des interdictions ou d’échéancesprévuesparlalégislationenvigueur. 

ii. Lacautiondesoumissionétablieconformément auxdispositionsdel’article17duRGAO; 

iii.La confirmation écrite habilitant le signataire de l’offre à engager le Soumissionnaire, 

conformé- mentauxdispositionsdel’article6.1duRGAO; 

b.Volume2:Offretechnique 
 
b.1.Lesrenseignementssurlesqualifications 

Le RPAO précise la liste des documents à fournir parlessoumissionnairespourjustifierlescritèresde 

qualificationmentionnésàl’article6.1duRPAO. 
b.2.Méthodologie 

Le RPAO précise les éléments constitutifs de la propositiontechniquedessoumissionnaires, 

notamment : une note méthodologique portant sur uneanalysedestravauxetprécisantl’organisation 

et le programme que le soumissionnaire compte mettre en place ou en œuvre pour les réaliser 

(installations, planning, PAQ, sous-traitance, attestationdevisitedusitelecaséchéant,etc.). 

b.3. Lespreuvesd’acceptationsdesconditionsdu marché 

Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées des documents à caractères 

administratifettechniquerégissantlemarché,àsavoir: 
 
1.LeCahierdesClausesAdministrativesParticulières(CCAP); 
 
2.LeCahierdesClausesTechniquesParticulières (CCTP). 

b.4.Commentaires(facultatifs) 

Uncommentairedeschoixtechniquesduprojetet d’éventuellespropositions. 

c.Volume3:Offrefinancière 

Le RPAO précise les éléments permettant de justifierlecoûtdestravaux,àsavoir: 

1. Lasoumissionproprementdite,enoriginalrédigée selonlemodèlejoint,timbréeautarifenvigueur, 

signéeetdatée; 
 
2. Lebordereaudesprixunitairesdûmentrempli; 

3. Ledétailestimatifdûmentrempli; 

4. Le sous-détail des prix et/ou la décomposition desprixforfaitaires; 

5. L’échéancier prévisionnel de paiements le cas échéant. 

Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles prévus dans le Dossier d’Appel 

d’Offres, sous réserve des dispositions de l’Article 17.2du RGAO concernant les autres formes 

possiblesdeCautiondeSoumission.  

13.2.Si,conformémentauxdispositionsduRPAO, les soumissionnaires présentent des offres 

pourplusieurslotsdumêmeAppeld’offres,ils pourront indiquer les rabais offerts en cas 

d’attributiondeplusd’un lot. 

Article 14 : Montant de l’offre 
 
14.1. Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres, le montant du marché 

couvrira l’ensemble des travaux décrits dans l’Article 1.1 du RGAO, sur la base du 

Bordereau des Prix et du Détail QuantitatifetEstimatifchiffrésprésentéspar 

lesoumissionnaire. 

14.2. Lesoumissionnairerempliralesprixunitaires ettotauxdetouslespostesdubordereaude 

prixetduDétailquantitatifetestimatif. 
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14.3. Sous réserve des dispositions contraires prévuesdansleRPAOetauCCAP,tousles droits, 

impôts et taxes payables par le soumissionnaireautitredufuturMarché,ouà 

toutautretitre,trente(30)joursavantladate limitededépôtdesoffresserontinclusdans 

lesprixetdanslemontanttotaldesonoffre. 

14.4. Silesclausesderévisionet/oud’actualisation des prix sont prévues au marché, la date 

d’établissementdesprixinitiaux,ainsiqueles modalités de révision et/ou d’actualisation 

desdits prix doivent être précisées. Etant entenduquetout 

Marchédontladuréed’exécutionestaupluségaleàun(1)annepeut fairel’objetderévisiondeprix. 

14.5. Tous les prix unitaires assortis des quantités doivent être justifiés pardessous-

détailsétablisconformémentau cadreproposéàlapièceN°8 du DAO. 

Article 15 : Monnaies  de  soumission  et  de règlement 
 
15.1. En cas d’Appels d’Offres Internationaux, les monnaiesdel’offre doivent  

suivrelesdispositions soit de l’Option A ou de l’Option B ci-dessous; l’option applicable 

étant celle retenuedansleRPAO. 

15.2. Option A : le montant de la soumission est libelléentièrementenmonnaienationale 

Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereaudesprixetlesprixdudétailquantitatifet 

estimatifsontlibellésentièrementenfrancsCFA delamanièresuivante: 

a. Les prix seront entièrement libellés dans la monnaie nationale. Le soumissionnaire qui compte 

engager des dépenses dans d’autres monnaies pour la réalisation des Travaux, indiquera en 

annexe à la soumission le ou les pourcentages du montant de l’offre nécessaires 

pourcouvrirlesbesoinsenmonnaiesétrangères, sansexcéderunmaximumdetroismonnaiesde 

paysmembresdel’institutiondefinancementdu marché. 

b. Lestauxdechangeutilisésparle Soumissionnaire pour convertir son offre en 

monnaienationaleserontspécifiésparlesoumissionnaireenannexeàlasoumission conformément 

aux précisions du RPAO. Ilsseront appliquéspourtoutpaiementautitreduMarché, 

pourqu’aucunrisquedechangenesoitsupporté parleSoumissionnaireretenu. 

15.3. Option B : Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et 

étrangèreauxtauxfixésdansleRPAO. 

Le soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereaudesprixetlesprixduDétailquantitatifet 

estimatifdelamanièresuivante: 

a) Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le Soumissionnaire compte se procurer 

dans le pays du maitre d’ouvrage seront libellés dans la monnaie du pays du maitre 

d’ouvrage spécifiée aux RPAO et dénommée “monnaie nationale”. 

b) Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le soumissionnaire compte se procurer en 

dehors du pays du maitre d’ouvrage seront libellés dans la monnaie du pays du 

soumissionnaire ou de celle d’un pays membre éligible largement utilisée dans le commerce 

international. 

15.4. Le maitre d’ouvrage  peut  demander  aux soumissionnaires d’exprimer leurs besoins en 

monnaies nationale et étrangère et de justifier que les montants inclus dans les prix unitaires 

et  totaux,  et  indiqués  en  annexe  à  la soumission, sont raisonnables; à cette fin, un état 

détaillé de ses besoins en monnaies étrangères sera fourni par le soumissionnaire. 

15.5. Durantl’exécutiondestravaux,laplupartdes monnaies étrangères restant à payer sur le montant 

du marché peut être révisée d’un commun accord par le maitre d’ouvrage et l’entrepreneur 

de façon à tenir compte de toutemodificationsurvenuedanslesbesoins 

endevisesautitredumarché. 

15.6. Pour  les  Appels  d’Offres  Nationaux,  la monnaieutiliséeestlefrancCFA. 

Article 16 : Validité des offres 

16.1. Lesoffresdoiventdemeurervalablespendant la période spécifiée dans le Règlement 

Particulierdel'Appeld'Offresàcompterdela datederemisedesoffresfixéeparle maitre 

d’ouvrage, en application de l'article 22 du RGAO. Une offre valable pour une période plus 

courte sera rejetée par le maitre d’ouvrage commenonconforme. 
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16.2. Dans des circonstances exceptionnelles,  le maitre d’ouvragepeutsolliciterleconsentement 

du soumissionnaire à une prolongationdudélaidevalidité.Lademandeetles réponses qui lui 

seront faites le seront par écrit (ou par télécopie). La validité de la 

cautiondesoumissionprévueàl'article17du RGAO sera de même prolongée pour une durée 

correspondante. Un Soumissionnaire peut refuser de prolonger la validité de son offre sans 

perdre sa caution de soumission. Un  soumissionnaire  qui  consent  à  une prolongation ne 

se verra pas demander de modifier son offre, ni ne sera autorisé à le faire. 

16.3. Lorsquelemarchénecomportepasd’article de révision de prix et que la période de validité des 

offres est prorogée de plus de soixante(60)jours,lesmontantspayablesau 

soumissionnaireretenu,serontactualiséspar applicationdelaformuleyrelativefigurantà la 

demande de prorogation que le maitre d’ouvrageadresseraau(x)soumissionnaire(s).  

 La période d’actualisation ira de la datededépassementdessoixante(60)jours à la date de 

notification du marché ou de l’ordredeservicededémarragedestravaux 

ausoumissionnaireretenu,telqueprévupar le CCAP. L’effet de l’actualisation n’est pas 

prisenconsidérationauxfinsdel’évaluation des offres. 

Article 17 : Caution de soumission 
 
17.1. En application de l'article 13 du RGAO, le soumissionnaire fournira une caution de 

soumission du montant spécifié dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres, 

laquelleferapartieintégrantedesonoffre. 

17.2. La caution de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d’Appel 

d’Offres;d’autresmodèlespeuventêtreautorisés,sousréservedel’approbationpréalable du 

maitre d’ouvrage.LaCautionde soumissiondemeureravalidependanttrente (30)joursau-

delàdeladatelimite initiale de validitédesoffres,oudetoutenouvelledate limite de validité 

demandée par le maitre d’ouvrage et acceptée par le soumissionnaire,conformément aux 

dispositions de l’Article16.2duRGAO.  

17.3. Touteoffrenonaccompagnéed’uneCaution deSoumissionacceptableserarejetéeparla 

Commission interne de Passation des Marchés commenonconforme.LaCautionde 

soumission d’un groupement d’entreprises doit être établie au nom du mandataire 

soumettant l’offre et mentionner chacun des membresdugroupement. 

17.4.  Les cautions de soumission et les offres des soumissionnaires non retenus 

serontrestituéesdansundélaidequinze(15)jours à compter de la date de publication des résultats. 

17.5. Lacautiondesoumissiondel’attributairedu Marchéseralibéréedèsquecedernieraura signé le 

marché et fourni le Cautionnement définitifrequis. 

17.6. Lacautiondesoumissionpeutêtresaisie: 

a. Si le soumissionnaire retire son offre durant la périodedevalidité; 

b. Si,lesoumissionnaireretenu: 

i. Manqueàsonobligationdesouscrirelemarché enapplicationdel’article 38 duRGAO,ou 

ii. Manque à son obligation de fournir le cautionnement définitif en application de l’article 39 du 

RGAO. 

iii.  Refuse de recevoir notification du marché ou de l’ordre de service de démarrage des 

prestations. 

Article 18 : Propositions variantes des soumissionnaires 

18.1. Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans des délais d’exécution variables, le RPAO 

précisera ces délais, et indiquera la méthode retenue pour l’évaluation du délai 

d’achèvementproposéparlesoumissionnaire 

à l’intérieur des délais spécifiés. Les offres proposant des délais au-delà de ceux spécifiés 

seront considérées comme non conformes. 

18.2. Excepté dans le cas mentionné à l’Article 18.3 ci-dessous, les soumissionnaires souhaitant 

offrir des variantes techniques doivent d’abord chiffrer  la  solution  de  base    du maitre 

d’ouvrage telle que décrite dans le Dossier d’Appel  d’Offres,  et  fournir  en  outre  tous les 

renseignements dont le maitre d’ouvrage a besoin pour procéder à l’évaluation complète de 
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la variante proposée, y compris les  plans,  notes  de  calcul,  spécifications techniques, sous-

détails de prix et méthodes de construction proposées, et tous autres détails utiles.  Le maitre 

d’ouvrage n’examinera que les variantes techniques, le cas échéant,  du  soumissionnaire  

dont  l’offre conforme à la solution de base a été évaluée la moins disante. 

18.3. Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement des 

variantes techniques pour certaines parties des travaux, ces parties de travaux doivent  être  

décrites  dans  les  Spécifications techniques. De telles variantes seront évaluées suivant leur 

mérite propre en accord avec les dispositions de l’Article 32.2(g) du RGAO. 

Article 19 : Réunion préparatoire à l’établissement des offres 

19.1. A moins que le RPAO n’en dispose autrement, le Soumissionnaire peut être invité à assister 

à une réunion préparatoire qui se tiendra aux lieux et date indiqués dans le RPAO. 

19.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et réponses à toute 

question qui pourrait être soulevée à ce stade. 

19.3. Il est demandé au Soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par écrit 

de façon qu’elle parvienne  au maitre d’ouvrage  au  moins  une  semaine avant la réunion 

préparatoire. Il se peut que le Maître  d’Ouvrage  ne  puisse  répondre  au cours de la 

réunion aux questions reçues trop tard. Dans ce cas, les questions et réponses seront  

transmises  selon  les  modalités  de l’Article 19.4 ci-dessous. 

19.4. Le procès-verbal de la réunion, incluant le texte des questions posées et des réponses 

données, y compris les réponses préparées après la réunion, sera transmis sans délai à tous 

ceux qui ont acheté le Dossier d’Appel d’Offres. Toute modification des documents d’appel 

d’offres énumérés à l’Article 8 du RGAO qui pourrait s’avérer nécessaire à l’issue de la 

réunion préparatoire sera faite par le maitre d’ouvrage en publiant un additif conformément 

aux dispositions de l’Article 10 du RGAO, le procès-verbal de la réunion préparatoire ne 

pouvant en tenir lieu. 

19.5. Lefaitqu’unsoumissionnairen’assistepasà laréunionpréparatoireàl’établissementdes 

offresneserapasunmotifdedisqualification. 

Article 20 : Forme et signature de l’offre 

20.1. LeSoumissionnaireprépareraunoriginaldes documents constitutifs de l’offre décrits à 

l’Article 13 du RGAO, en un volume portant clairement l’indication “ORIGINAL”. De plus, 

le Soumissionnaire soumettra le nombre de 

copiesrequisdanslesRPAO,portantl’indication“COPIE”.Encasdedivergenceentrel’originaletl

escopies,l’originalferafoi. 

20.2. L’original et toutes les copies de l’offre devrontêtredactylographiésouécritsàl’encre 

indélébile (dans le cas des copies, des photocopies sont également acceptables) et 

serontsignésparlaoulespersonnesdûment habilitéesàsigneraunomdu 

Soumissionnaire,conformémentàl’Article6.1 (a)ou6.2(c)duRGAO,selonlecas. Toutes 

lespagesdel’offrecomprenantdes surcharges ou des changements seront paraphées 

parleoulessignatairesdel’offre. 

20.3. L’offrenedoitcomporteraucunemodification, suppression ni surcharge, à moins que de 

tellescorrectionsnesoientparaphéesparle oulessignatairesdelasoumission. 

D. Dépôt des offres 

Article 21 : Cachetage et marquage des offres 

21.1. Le Soumissionnaire placera l’original et les copies des documents constitutifs de l’offre dans 

deux enveloppes séparées et scellées portantlamention«ORIGINAL»et«COPIE», 

selonlecas.Cesenveloppesserontensuite placées dans une enveloppe extérieure qui devra 

également être scellée, mais qui ne devra donner aucune indication sur l’identité 

dusoumissionnaire. 

21.2. Lesenveloppesintérieuresetextérieures: 

a. Seront adressées  au maitre d’ouvrage à l’adresseindiquéedansleRèglementParticulier 

del'Appeld'Offres; 

b. Porterontlenomduprojetainsiquel’objetetle numérodel’Avisd’Appeld’Offresindiquésdans le 
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RPAO, et la mention “A N'OUVRIR QU'EN SEANCEDEDEPOUILLEMENT”. 

21.3. Les enveloppes intérieures porteront égalementlenometl’adressedu Soumissionnaire de 

façon à permettre au maitre d’ouvragederenvoyerl’offrescelléesi 

elleaétédéclaréehorsdélaiconformément aux dispositions des articles 23 et 24 du RGAO. 

21.4. Sil’enveloppeextérieuren’estpasscelléeet marquéecommeindiquéauxarticles21.1et 

21.2 Susvisés, le maitre d’ouvrage ne sera nullementresponsablesil’offreestégaréeou 

ouverteprématurément. 

Article 22 : Date et heure limites de dépôt des offres 

22.1. Les offres doivent être reçues par le maitre d’ouvrageàl’adressespécifiéeàl'article21.2 

duRPAOauplustardàladateetàl’heure spécifiées dans le Règlement Particulier de 

l'Appeld'Offres. 

22.2. Le maitre d’ouvragepeut,àsongré,reporter ladatelimitefixéepourledépôtdesoffresen publiant 

un additif conformément aux dispositionsdel'article10duRGAO.Danscecas, tous les droits 

et obligations du maitre d’ouvrage et des Soumissionnaires 

précédemmentrégisparladatelimiteinitialeseront régisparlanouvelledatelimite. 

Article 23 : Offres hors délai 

Touteoffreparvenue au maitre d’ouvrage aprèsles datesetheureslimitesfixéespourledépôtdesoffres 

conformémentàl’Article22duRGAOseradéclarée horsdélaiet,parconséquent,rejetée. 

Article 24 : Modification, substitution et retrait des offres 

24.1. UnSoumissionnairepeutmodifier,remplacer ou retirer son offre après l’avoir déposée, à 

conditionquelanotificationécritedelamodificationouduretrait,soitreçueparle maitre d’ouvrage 

avant l’achèvement du délai prescritpourledépôtdesoffres.Laditenotification doit être 

signée par un représentant habilité en application de l’article 20.2 du RGAO. La 

modification ou l’offre de remplacement correspondante doit être jointe à la notification 

écrite. Les enveloppes doivent porter clairement selon le cas, la mention « RETRAIT » et « 

OFFRE DE REMPLACEMENT»ou«MODIFICATION». 

24.2. La notification de modification, de remplacement ou de retrait de l’offre par le 

Soumissionnaire sera préparée, cachetée, marquée et envoyée conformément aux 

dispositionsdel'article21duRGAO.Leretrait peutégalementêtrenotifiépartélécopie,mais 

devra dans ce cas être confirmé par une notification écrite dûment signée, et dont la 

date,lecachetpostalfaisantfoi,neserapas postérieureàladatelimitefixéepourledépôt desoffres. 

24.3. Lesoffresdont les Soumissionnaires demandentleretraitenapplicationdel’article 24.1 leur 

seront retournées sans avoir été ouvertes. 

24.4. Aucune offre ne peut être retirée dans l’intervalle compris entre la date limite de 

dépôtdesoffresetl’expirationdelapériode devaliditédel’offrespécifiéeparlemodèlede 

soumission. Tout retrait par un Soumissionnaire de son offre pendant cet intervalle entraine 

la confiscation de la caution de soumission conformément aux dispositions 

del'article17.6duRGAO. 

E. Ouverture des plis et évaluation des offres 

Article 25 : Ouverture des plis et recours 

25.1. L’ouverture de tous les plis se fait en un temps, toutefois, pour les projets complexes 

notamment ceux ayant fait l’objet d’une procédure de pré qualification, l’ouverture peut se 

faire en deux temps. 

 La Commission de Passation des Marchés compétente procédera à l’ouverture des plis en un 

ou deux  temps, et en présence des représentants des Soumissionnaires concernés qui 

souhaitent y assister, aux date, heureet adresseindiquéesdansleRPAO.Lesreprésentants des 

soumissionnaires qui sont présentssignerontunregistreouunefeuille attestantleurprésence. 
 

25.2. Dans un premier temps, les enveloppes marquées«Retrait»serontouvertesetleur contenu 

annoncé à haute voix, tandis que l’enveloppe contenant l’offre correspondante 

serarenvoyéeauSoumissionnairesansavoir été ouverte. Le retrait d’une offre ne sera 

autoriséquesilanotificationcorrespondante contientunehabilitationvalidedusignataireà 
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demanderleretraitetsicettenotificationest lueàhautevoix.Ensuite,lesenveloppesmarquées « 

Offre de Remplacement » seront ouvertesetannoncéesàhautevoixetlanouvelle offre 

correspondante substituée à la précédente,quiserarenvoyéeau Soumissionnaire concerné 

sans avoir été ouverte. Le remplacement d’offre ne sera 

autoriséquesilanotificationcorrespondante contient une habilitation valide du signataire à 

demander le remplacement et est lue à haute voix. Enfin, les enveloppes marquées 

«modification » seront ouvertes et leur contenuluàhautevoixavecl’offre correspondante. 

La modification d’offre ne seraautoriséequesilanotification 

correspondantecontientunehabilitationvalidedusignataireàdemanderlamodificationet 

estlueàhautevoix.Seuleslesoffresquiont été ouvertes et annoncées à haute voix lors de 

l’ouverture des plis seront ensuite évaluées. 

25.3. Toutes les enveloppes seront ouvertes l’une après l’autre et le nom du soumissionnaire 

annoncé à haute voix ainsi que la mention éventuelle d’une modification, le prix de l’offre, 

y compris tout rabais [en cas d’ouverture des offres  financières]  et  toute  variante  le  cas 

échéant, l’existence d’une garantie d’offre si elle est exigée, et tout autre détail que le maitre 

d’ouvrage peut juger utile de mentionner. Seuls les rabais et variantes de l’offre annoncés à 

haute voix lors de l’ouverture des plis seront soumis à évaluation. 

25.4.Lesoffres(etlesmodificationsreçuesconformément aux dispositions de l'article 24 du RGAO) 

qui n’ont pas été ouvertes et lues à haute voix durant la séance d’ouverture des 

plis,quellequ’ensoitlaraison,neserontpas soumisesàévaluation. 

25.5. Ilestétabli,séancetenanteunprocès-verbal d’ouverture 

desplisquimentionnelarecevabilitédesoffres,leurrégularitéadministrative, leurs prix, leurs 

rabais, et leurs délais ainsi que la composition de la sous- commission d’analyse. Une copie 

dudit procès-verbal à laquelleestannexéelafeuilledeprésenceest remise  

àtouslesparticipantsàlafindela séance. 

25.6. A la finde chaque séance d’ouverture des plis, le président de la commission met 

immédiatementàladispositiondupointfocal désignéparl’ARMP,unecopieparaphéedes 

offresdessoumissionnaires. 

25.7. Encasderecours,telqueprévuparleCode des Marchés Publics, il doit être adressé au Ministre  

Délégué à la Présidence Chargé des Marchés avec copiesàl’organismechargédelarégulation 

desmarchéspublicset au Chef de structure auprès de laquelle est placée la commission 

concernée. 

Ildoitparvenirdansundélaimaximumdetrois(03) jours ouvrables après l’ouverture des plis, 

sous la formed’unelettreàlaquelleestobligatoirementjoint 

unfeuilletdelafichederecoursdûmentsignéepar lerequérantet, 

éventuellement,parlePrésidentde laCommissiondePassationdesmarchés. 

L’Observateur Indépendant annexe à son rapport, 

lefeuilletquiluiaétéremis,assortidescommentairesoudesobservationsyafférents. 

Article 26 : Caractère confidentiel de la procédure 

26.1. Aucune information relative à l’examen, à l’évaluation, à la comparaison des offres, à la 

vérification de la qualification des soumissionnaires et à la proposition d’attribution  du  

Marché  ne  sera  donnée  aux soumissionnaires ni à toute autre personne non concernée par 

ladite procédure tant que l’attribution du Marché n’aura pas été rendue publique, sous peine 

de disqualification de l’offre du soumissionnaire et de la suspension des auteurs de toute 

activités dans le domaine des  Marchés publics. 

26.2. Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer la Commission de Passation des 

Marchés ou la Sous-commission d’Analyse dans l’évaluation des offres ou le maitre 

d’ouvrage dans la décision d’attribution peut entraîner le rejet de son offre. 

26.3. Nonobstantlesdispositionsdel’alinéa26.2, entre l’ouverture des plis et l’attribution du 

marché, si un soumissionnaire souhaite entrer en contact avec le maitre d’ouvrage 

pourdesmotifsayanttraitàsonoffre,ildevra lefaireparécrit. 
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Article 27 : Eclaircissements sur les offres et contacts avec le maitre d’ouvrage 

27.1. Pourfaciliterl’examen,l’évaluationetlacomparaison des offres, la 

CommissiondePassationdesMarchéspeut, si elle 

ledésire,demanderàtoutsoumissionnairededonnerdeséclaircissementssurson offre. La 

demande d’éclaircissements et la réponse qui lui est apportée sont formulées 

parécrit,maisaucunchangementdumontant ou du contenu de la soumission n’est recherché, 

offert ou autorisé, sauf si c’est nécessaire pour confirmer la correction d’erreurs de calcul 

découvertes par la sous- commissiond’analyselorsdel’évaluationdes soumissions 

conformément aux dispositions del’Article 30duRGAO. 

27.2. Sous réserve des dispositions de l’alinéa 1 susvisé,lessoumissionnairesnecontacteront pas les 

membres de la Commission des marchésetdelasous-commissionpourdes questions ayant trait 

à leurs offres, entre l’ouverturedesplisetl’attributiondumarché. 

Article 28 : Détermination de la conformité des offres 
 
28.1. La Sous-commission d’analyse procèdera à unexamendétaillédesoffrespourdéterminer si 

elles sont complètes, si les garanties exigées ont été fournies, si les documents ont 

étécorrectementsignés,etsilesoffressont d’unefaçongénéraleenbonordre. 

28.2. LaSous-commissiond’analysedéterminerasi l’offreestconformepourl’essentielauxdispositions 

du Dossier d’Appel d’Offres en se basantsursoncontenusansavoirrecoursà 

desélémentsdepreuveextrinsèques. 

28.3. Une  offre  conforme  pour  l’essentiel  au Dossier d’Appel d’Offres est une offre qui 

respecte tous les termes, conditions, et spécifications du Dossier d’Appel d’Offres, sans 

divergenceniréserveimportante. Unedivergenceouréserveimportanteestcellequi: 

i. Affecte sensiblement l’étendue, la qualité ou la réalisationdesTravaux; 

ii. Limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d’Appel d’Offres, les droits du maitre 

d’ouvrageousesobligationsautitreduMarché; 

iii.Esttellequesacorrectionaffecteraitinjustement la compétitivité des autres soumissionnaires qui 

ont présenté des offres conformes pour l’essentielauDossierd’Appeld’Offres. 

28.4. Si une offre n’est pas conforme pour l’essentiel,elleseraécartéeparla 

CommissiondesMarchésCompétenteetne pourraêtreparlasuiterendueconforme. 

28.5. Le maitre d’ouvragese réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute modification, 

divergence ou réserve. Les modifications, divergences,variantesetautresfacteursqui 

dépassentlesexigencesduDossierd’Appel d’Offres ne doivent pas être pris en compte 

lorsdel’évaluationdesoffres. 

Article 29 : Qualification du soumissionnaire 

LaSous-commissions’assureraquele Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l’offre 

substantiellementconformeauxdispositionsduDossierd’Appeld’Offres,satisfaitauxcritèresdequalific

ationstipulésàl’article6duRPAO.Ilestessentiel d’éviter tout arbitraire dans la détermination de la 

qualification. 

Article 30 : Correction des erreurs 

30.1. La Sous-commission d’analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l’essentiel au 

Dossier d’Appel d’Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous- 

commissiond’analysecorrigeraleserreursde lafaçonsuivante: 

a. S’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prixtotalobtenuenmultipliantleprixunitairepar 

lesquantités,leprixunitaireferafoietleprixtotal seracorrigé,àmoinsque,del’avisdelaSous- 

commissiond’analyse,lavirguledesdécimales du prix unitaire soit manifestement mal placée, 

auquel cas le prix total indiqué prévaudra et le prixunitaireseracorrigé; 

Si le total obtenu par addition ou soustraction dessoustotauxn’estpasexact,lessoustotaux 

ferontfoietletotalseracorrigé; 

c. S’ilyacontradictionentreleprixindiquéenlettresetenchiffres,lemontantenlettresferafoi,à 

moinsquecemontantsoitliéàuneerreurarithmétiqueconfirméeparlesous-détailduditprix, 

auquelcaslemontantenchiffresprévaudrasous réservedesalinéas(a)et(b)ci-dessus. 
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30.2. LemontantfigurantdanslaSoumissionsera corrigé par la Sous-commission d’analyse, 

conformément à la procédure de correction d’erreurssusmentionnéeet,aveclaconfirmation du 

Soumissionnaire, ledit montant sera réputél’engager. 

30.3. Si le Soumissionnaire ayant présenté l’offre évaluée la moins-disante, n’accepte pas les 

correctionsapportées,sonoffreseraécartée etsagarantiepourraêtresaisie. 

Article 31 : Conversion en une seule monnaie 

31.1. Pour faciliter l’évaluation et la comparaison des offres, la sous-commission d’analyse 

convertira les prix des offres exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le 

montantdel’offreestpayableenfrancsCFA. 

31.2. La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des Etats de 

l’AfriqueCentrale(BEAC),danslesconditions définiesparleRPAO. 

Article 32 : Evaluation et comparaison des offres au plan financier 

32.1. Seuleslesoffresreconnuesconformes,selon les dispositions de l’article 28 du RGAO, seront 

évaluées et comparées par la Sous- commissiond’analyse. 

32.2. En évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour chaque offre le montant évalué 

de l’offre en rectifiant son montant commesuit: 

a. En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l’article 30.2 du RGAO ; 

b. En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant 

dans le Détail quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des travaux en 

régie, lorsqu’ils sont chiffrés de façon compétitive comme spécifié dans le RPAO ; 

c. En convertissant en une seule monnaie le montant résultant des rectifications (a) et (b) ci-dessus, 

conformément aux dispositions de l’article 31.2 du RGAO ; 

d. En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre 

modification, divergence ou réserve quantifiable ; 

e. En prenant en considération les différents délais d’exécution proposés par les soumissionnaires, 

s’ils sont autorisés par le RPAO ; 

f.  Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 13.2 du RGAO et du RPAO, en 

appliquant les remises offertes par le Soumissionnaire pour l’attribution de plus d’un lot, si cet 

appel d’offres est lancé simultanément pour plusieurs lots. 

g. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 18.3 du RPAO et aux Spécifications 

techniques, les variantes techniques proposées, si elles sont permises, seront évaluées suivant 

leur mérite propre et indépendamment du fait que le Soumissionnaire aura offert ou non un prix 

pour la solution  technique spécifiée  par le  maitre d’ouvrage dans le RPAO. 

32.3. L’effet estimé des formules de révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP, 

appliquées durant la période d’exécution du Marché,neserapasprisenconsidérationlors 

del’évaluationdesoffres. 

32.4. Sil’offreévaluéelamoins-disanteest jugée anormalement basse ou est fortement 

déséquilibrée par rapport à l’estimation du Maître d’Ouvrage des travaux à exécuter 

danslecadreduMarché,la commission peutàpartirdusous-détaildeprix fournis par le 

soumissionnaire pour n’importe quel élément, ou pour tous les éléments du Détail quantitatif 

et estimatif, vérifier si ces prix sont compatibles avec les méthodes de 

constructionetlecalendrierproposé. Aucas où les justificatifs présentés par le 

soumissionnaireneluisemblentpassatisfaisants,le maitre d’ouvragepeutrejeterladiteoffre après 

l’avis technique de l’Agence de Régulation des Marchés Publics. 

Article 33 : Préférence  accordée  aux  soumissionnaires nationaux 

Les  entrepreneurs  nationaux   bénéficient d’une  marge  de  préférence  nationale  telle  que 

prévue par le Code des Marchés Publics aux fins d’évaluation des offres. 

 

F- ATTRIBUTION DU MARCHE

Article 34 : Attribution 

34.1. Le maitre d’ouvrageattribueraleMarchéau Soumissionnaire dont l’offre a été reconnue 

conformepourl’essentielauDossierd’Appel d’offresetquidisposedescapacités 
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techniquesetfinancièresrequisespourexécuterleMarchédefaçonsatisfaisanteetdont l’offre a 

été évaluée la moins-disanteen incluantlecaséchéantlesremisesproposés. 

34.2 Toute attribution des marchés de Travaux se fait au Soumissionnaire remplissant les capacités 

techniques et financières requises résultant des critères d’évaluation et présentant l’offre 

évaluée la moins-disante.  

Article 35 : Droit du maitre d’ouvrage de déclarer un Appel d’Offres infructueux ou 

d’annuler  une procédure 
 

Le maitre d’ouvrage se réserve le droit d’annuler une procédure d’Appel d’Offres après 

autorisation du Ministre Délégué à la Présidence lorsque les offres ont été ouvertes ou de 

déclarer un Appel d’Offres infructueux après avis de la commission des marchés 

compétente, sans qu’il y ait lieu à réclamation. 

Article 36 : Notification de l’attribution du marché 

Avantl’expirationdudélaidevaliditédesoffresfixé par le RPAO, le maitre d’ouvragenotifiera à 

l’attributaireduMarchépartélécopieconfirméepar lettrerecommandéeoupartoutautremoyenque 

sasoumissionaétéretenue.Cettelettreindiquerale montantquele Maître d’ouvragepaieraà 

l’Entrepreneurautitredel’exécutiondestravauxet ledélaid’exécution. 

Article 37 : Publication  des  résultats  d’attribution du marché et recours 

37.1. Le maitre d’ouvrage communique à tout soumissionnaire ou administration concernée, sur 

requête à lui adressée dans un délai maximal de cinq (5) jours après la publication des 

résultats d’attribution, le rapport de l’observateur indépendant ainsi que le procès-verbal de 

la séance d’attribution du marché y relatif auquel est annexé le rapport d’analyse des offres.  

37.2. Le maitre d’ouvrage est tenu de communiquer les motifs de rejet des offres des 

soumissionnaires  concernés  qui  en  font  la demande. 

37.3. Aprèslapublicationdurésultatdel’attribution, lesoffresnonretiréesdansundélaimaximal de 

quinze (15) jours seront détruites, sans qu’ilyaitlieuàréclamation,àl’exceptionde 

l’exemplairedestinéàl’organismechargéde larégulationdesmarchéspublics. 

37.4. Encasderecours,ildoitêtreadressé  à l’Autorité chargée des Marchés publics, avec 

copiesàl’Agence de Régulation des Marchés Publics, au maitre d’ouvrage et au Président 

de ladite Commission. 

Ildoitintervenirdansundélaimaximumdecinq(05) joursouvrablesaprèslapublicationdesrésultats. 

Article 38 : Signature du marché 
38.1. Après publication des résultats, le projet de marchésouscritparl’attributaireestlecaséchéant, s oumi s  

au visa préalable du Ministre en charge des Marchés publics. 

38.2. Le maitre d’ouvragedisposed’undélaidesept(07)jours pourlasignaturedumarchéàcompterdela 

datederéceptionde la proposition d’attribution par la commission des marchés compétente 

etsouscritparl’attributaire et le cas échéant après le visa du Ministre en charge des Marchés publics. 

38.3. Lemarchédoitêtrenotifiéàsontitulairedans les cinq (5) jours qui suivent la date de sa signature. 

Article 39 : Cautionnement définitif 

39.1. Dans les vingt (20) jours suivant la notification du marché par le maitre d’ouvrage, l’entre- preneur  

fournira  à celui-ci  un cautionnement garantissant l’exécution intégrale des travaux.  

39.2. Lecautionnementdontletauxvarie entre2 et 5% du montant  TTC  du marché, peut être remplacé par la 

garantie d’une caution d’un établissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et 

émise au profit du Maître d’ouvrage ouparunecautionpersonnelleetsolidaire. 

39.3. Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux peuvent 

produireàlaplaceducautionnement,soitune hypothèque légale, soit une caution d’un établissement bancaire ou 

d’un organisme financier agréé de premier rang conformémentauxtextesenvigueur. 

39.4. L’absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de donner 

lieu à la résiliation du marché dans les conditions prévues dans le CCAG. 
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Pièce n° 3 : 
Règlement Particulier de l’Appel d’Offres 

(RPAO) 
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RèglementParticulierdel’Appeld’Offres 
 
 

Les dispositions ci-après, qui sont spécifiques aux travaux faisant l’objet de l’Appel d’Offres, 

complètent ou, le cas échéant, précisent  les dispositions du RGAO. En cas de conflit, les dispositions ci-

après prévalent sur celle du RGAO.  

ARTICLE 1 : OBJET DE L’APPEL D’OFFRES 

Dans le cadre de l’exécution du budget d’investissement Public exercice 2024, le Maire de la commune de 

Meyomessala, Maitre d’ouvrage lance un Appel d’ Offres National Ouvert en procédure d’urgence pour les 

travaux de construction de 03 bornes fontaines dans les localités de Meyomessala, Mvomekaet Bidjongdans 

la commune de Meyomessala. 

 

LOTS Intitulé du projet LOCALITES ARRONDISSEMENT 

U 
les travaux de construction de (03) 

trois bornes fontaines à Meyomessala MEYOMESSALA MEYOMESSALA 

 

ARTICLE 2 : CONSISTANCEDESTRAVAUX : 

La consistance des travaux portera sur : 

- Les travaux préparatoires (Installation de chantier, production du programme d’exécution) ;  

- Fondations ;  

- Elévation ;  

- Revêtement ;  

- Fluide. 

 
ARTICLE 3 : FINANCEMENT 

Les travaux objet du présent appel d'offres sont financés par le budget d’investissement public exercice 

2024. 

ARTICLE 4 : PARTICIPATION ET ORIGINE : 

La participation à cette consultation est ouverte aux entreprises de droit camerounais ayant une expérience 

avérée dans le domaine concerné.  

ARTICLE 5 : DÉLAI D’EXÉCUTION 

Le délai d’exécution maximum des travaux en état de réception provisoire est fixé à 03 (Trois) mois  

décompté à partir de la date de notification à l’Entrepreneur de l’ordre de service de démarrage des travaux. 

 
ARTICLE 6 : RESPECT DES CONDITIONS D'APPEL D'OFFRES 

 Les entreprises devront obligatoirement répondre suivant les conditions techniques du Dossier 

d’Appel d’Offres. Elles peuvent cependant en plus proposer des variantes (quantités, mode d’exécution ; 

nature du matériau, etc.), suite à leur propre étude et à la visite obligatoire du site. 

Le soumissionnaire devra obligatoirement effectuer une visite des lieux et s’assurer des conditions 

météorologiques et sismiques locales, normales et exceptionnelles, de leurs conséquences (ruissellement, 

etc.…) sur l’environnement immédiat du projet et des moyens d’accès existants, avant d’établir son offre. 

L’offre devra être remise aux lieux, date et heure indiqués dans l’avis d’appel d’offres. Toute offre 

remise au-delà des délais prescrits sera purement et simplement refusée.  

Après la remise de son offre, un soumissionnaire ne peut la retirer, la modifier ou la corriger pour 

quelques raisons que ce soit. Cette prescription est valable à la fois avant et après l’expiration du délai de 

remise des offres. 
 

ARTICLE 7– PIECES CONSTITUTIVES  DU DOSSIER  D'APPEL D'OFFRES 

Les documents faisant partie du présent appel d'offres se composent comme suit : 

 

Pièce n° 1  - Avis d'appel d'offres (AAO); 

Pièce n° 2  - Règlement  Général de l'Appel  d'Offres (RGAO) ; 

Pièce n° 3  - Règlement  Particulier de l'Appel  d'Offres (RPAO) ; 
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Pièce n° 4 - Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ; 

Pièce n° 5  - Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ; 

Pièce n° 6 - Cadre du Bordereau des Prix Unitaires (BPU) ; 

Pièce n° 7 - Cadre du détail estimatif; 

Pièce n° 8 - Cadre du Sous Détail des Prix  

Pièce n° 9        - modèle de marché 

Pièce n° 10 - modèles à utiliser par les soumissionnaires : 

                         10.1 : Modèle de Soumission ; 

                         10.2 : Modèle de Caution de Soumission  

                         10.3 : Modèle de cautionnement définitif ; 

                         10.4 : Modèle de caution de retenue de garantie; 

                         10.5 : Fiche du personnel; 

               10.6 : Modèle de CV 

                         10.7 : Fiche du matériel; 

                         10.8 : Fiche de référence de l’Entreprise; 

               10.9 : Modèle de visite du site 

Pièce n° 11 :  - Etude préalable 

Pièce n° 12 :  - Liste des établissements bancaires et organisme financiers 
 

ARTICLE 8 : ECLAIRCISSEMENTS ET MODIFICATIFS AUX DOCUMENTS DU DOSSIER D'APPEL 

D'OFFRES 

Les soumissionnaires peuvent demander des renseignements concernant les documents de l'appel d'offres. Le 

cas échéant, ils devront s’en référer par écrit au maitre d’ouvrage, en vue d'obtenir les précisions souhaitées, 

avant le dépôt de leurs offres. Le maitre d’ouvrage y répondra par écrit avant les quatorze (14) jours qui 

précèdent la date limite de dépôt des offres.  

Aucune réponse ne sera donné à des questions verbales et toute interprétation par un soumissionnaire des 

documents d'appel d'offres n'ayant pas fait l'objet d'un additif sera rejetée et ne pourra impliquer la 

responsabilité du maitre d’ouvrage. 

 

Des additifs au dossier d'appel d'offres pourraient également être apportés par la maitre d’ouvrage, en vue de 

rendre plus compréhensibles les documents d'appel d'offres ou d'apporter des modifications techniques ou 

autres documents d'appel d'offres. Ces additifs feront partie intégrante des documents de l’appel d’offres et 

seront communiqués par courrier, télex, télécopie ou e-mail à tous les acquéreurs du dossier qui en 

accuseront réception par les mêmes voies. Le maitre d’ouvrage devra, autant que possible, reporter la date de 

remise des offres pour la prise en compte desdits additifs.  
 

ARTICLE 9 : ETABLISSEMENT DU MONTANT DE L'OFFRE 

L'établissement des prix par le soumissionnaire est réputé avoir été fait sur la base de la parfaite 

connaissance des droits, impôts et taxes en vigueur en République du Cameroun et applicables aux Marchés 

Publics. 

 

Le montant de l'offre fera apparaître le montant hors taxes, le montant de la taxe sur la valeur ajoutée, et le 

montant Toutes Taxes Comprises en francs CFA.   

 

Le soumissionnaire devra remplir en lettres et en chiffres, les prix du bordereau des prix unitaires, les porter 

dans le cadre du détail estimatif et les multiplier par les quantités indiquées, de façon à obtenir le montant 

total de son offre. En cas de discordance entre les prix en lettres et ceux en chiffres, les premiers seront ceux 

à considérer et serviront de base au calcul du montant de l'offre, à moins que ce montant soit lié à une erreur 

arithmétique dans le sous-détail du prix, auquel cas le montant en chiffres prévaudra. 

Sous peine de rejet, le bordereau des prix unitaires devra être obligatoirement complet. Les éventuelles 

erreurs de calcul seront redressées par la sous-commission d'analyse des offres et le montant sera révisé si 

nécessaire, sans que cela ne donne lieu à quelque réclamation que ce soit par le soumissionnaire. 
 

ARTICLE 10 – PRESENTATION DES OFFRES 

10.1 Signature des Offres – Mandatement  

Toutes les signatures et initiales nécessaires à la remise de l'offre et indiquées dans cet article seront 

apposées  par le soumissionnaire lui-même ou son représentant dûment mandaté. 
 

Dans le cas où l'offre est faite par un groupement d'entreprises, chaque membre du groupement ou son 

mandataire sera tenu de signer ou parapher les documents de l'offre, de façon qu'il en résulte une offre 
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conjointe ou solidaire. Ce groupement indiquera le mandataire commun habilité à recevoir les Ordres de 

Service et à représenter le groupement pour toute transaction relative au présent appel d'offres et au marché 

subséquent. 

 

10.2  Présentation des offres 

 

Les offres seront présentées en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies marqués comme 

tels, dans une (01) enveloppe fermée et scellée ne comportant ni cachet, ni indication sur l’identité du 

soumissionnaire et portant la mention :  

 

AVIS  D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE  

N°………/AONO/RS/DDL/C-MYSLA/CIGAMP/CIPM/AI/2024 

DU …………… POUR LES TRAVAUX   DE CONSTRUCTION DE  TROIS  (03) BORNES FONTAINES A 

MEYOMESSALA DANS LE DEPARTEMENT DU DJA et LOBO, REGION DU SUD 

« An'ouvrirqu'enséancededépouillement » 

 

Chaque offre comportera  trois (03) volumes : 

- volume 1 (pièces administratives) ; 

- volume 2 (offre technique) ; 

- volume 3 (offre financière). 

10.2.1 Pièces Administratives (Volume 1) 

Il s’agit des pièces ci-après datées d’au plus trois (03) mois :  

1. Registre de commerce (copie certifiée conforme signée par le tribunal de 1ere instance) ;  

2. Une attestation de non redevance en cours de validité (original) ; 

3. Une attestation de non faillite délivrée par les Greffes du Tribunal de Première Instance du domicile du 

soumissionnaire (original) ; 

4. Une attestation de soumission pour CNPS (original) ; 

5. Une attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire (original) ; 

6. La quittance d'achat du dossier d'appel d'offres (original) ; 

7. Lacautiondesoumission(suivantmodèlejoint)d’unmontantde (200 000)DEUXCENT MILLE francs 

CFA (original) ; 

8. Une attestation de non-exclusion temporaire ou définitive des marchés publics, délivrée par l’organisme 

chargé de la régulation des marchés publics (original) ; 

9. Les pouvoirs conformes dans le cas où le soumissionnaire agirait comme mandataire d’un groupement 

(original), ainsi que la copie de la convention de groupement. Dans ce cas, les pièces 1 à 6 et 10 devront 

être produites pour chacun des membres du groupement. 

10. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) paraphé sur chaque page et signé, cacheté 

et daté  sur la dernière page et précédée de la mention ‘’ lue et approuvée’’ ; 

11. Attestation d’existence d’une boite postale 

NB : Les pièces administratives devront être produites en originaux ou en copies certifiées conformes 

et datées de moins de trois mois à la date limite du dépôt des offres. Elles devront être légalisées par les 

autorités administratives ou par les responsables des services émetteurs. 

10.2.2 Offre Technique (volume 2) 

Elle comprendra les documents cités et placés dans l'ordre ci-après : 

1. Liste du personnel clé de chantier  

L’Entrepreneur présentera le personnel technique d’encadrement compétent dont il dispose ou envisage 

embaucher avant le début des travaux (joindre pour chaque personnel un CV signé par le candidat suivant 

modèle joint en annexe, une copie certifié conforme du diplôme technique, une attestation de présentation de 

l’original du diplôme et une attestation de disponibilité signé du candidat) ; 

i. Un Conducteur des Travaux, niveau minimum Technicien Supérieur du Génie Rural avec au 

moins un an d’expérience dans les travaux similaires,  

ii. Un Chef Chantier, niveau minimum Technicien du Génie Rural  avec au moins 1 an 

d’expérience dans les travaux similaires; 

2. Liste de matériels affectés au chantier sur formulaire présenté dans le DAO : l’Entrepreneur devra 

justifier de la propriété et de l’état du matériel nécessaire à l’exécution des travaux. 
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I. Cartes grises pour les véhicules et photocopies des factures (Pick-up ou fourgonnette de 

liaison, etc.…).  

II. Factures datées des équipements de sécurité et liste du petit matériel de chantier.  

3. Liste des réalisations (références) sur formulaire présenté dans le DAO : l’Entrepreneur fournira les 

preuves  des travaux similaires/analogues réalisés durant les trois (3) dernières années (2018 – 2021). 

Première et dernière page de la lettre commande, PV de réception ….. etc. 

NB : les originaux des marchés produits comme référence peuvent être exigés à l’entreprise, la non 

présentation desdits originaux peut occasionner l’élimination de celle ci peuvent. 

4. Note technique portant sur la méthodologie d’intervention et d’exécution des travaux : le 

soumissionnaire produira une note technique datée et signée fournissant toutes les informations concernant : 

i. le mode d’exécution des travaux,  

ii. le planning d’intervention, le rendement attendu,  

iii. les approvisionnements en matériaux ou matériels de chantier, 

iv. les mesures de sécurité et de protection de l’environnement ; 

v. l’organisation administrative et technique de l’entreprise. 

5.Capacité d’autofinancement : Attestation de solvabilité délivrée par la banque ayant délivrée la caution de 

soumission ;  

6. CCTP dûment paraphé à chaque page, signé, cacheté  et daté à la dernière précédée de la mention  ‘’ 

lue et approuvée’’. 

10.2.3 Offre Financière (volume 3) 

Elle devra contenir les documents cités et placés dans l'ordre ci-après : 

c1.Lasoumissionproprementdite,enoriginalrédigéselonlemodèlejoint,timbréautarifen 

vigueur,signéeetdatée; 

c2.LeBordereaudesprixunitairesdûmentrempli ; 

c3.LeDétail quantitatif et estimatif dûmentrempli ; 

c4.LeSous-détaildesprix suivant le modèle joint. 

Lessoumissionnairesutiliserontàceteffetlespiècesetmodèlesprévusdansledossierd’appel d’offres. 

 

ARTICLE 11 : CAUTIONNEMENT PROVISOIRE 

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, un cautionnement provisoire délivré par 

un établissement bancaire de premier ordre agréé par le Ministère des Finances (et figurant dans la liste 

jointe en annexe), dont les montants sont  fixés à (200 000)DEUX CENT MILLE francs CFA. Sous 

peine de rejet, le cautionnement provisoire devra être impérativement produit en original daté d’au plus trois 

(03) mois.  

Le cautionnement provisoire sera libéré au plus tard quinze (15) jours après le délai de validité des offres 

pour les soumissionnaires n’ayant pas été retenus. Dans le cas où le soumissionnaire est attributaire du 

marché, le cautionnement provisoire sera libéré après constitution du cautionnement définitif. Il devra 

être valable de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date de remise des offres. 

Quinze (15) jours après désignation de l'entreprise adjudicataire, le maitre d’ouvrage restituera le 

cautionnement à chacun des soumissionnaires dont les offres n'ont pas été retenues, et au plus tard  trente 

(30) jours après expiration de leur délai de validité. Pour l’entrepreneur retenu, le cautionnement 

provisoire restera valable jusqu'à ce que le cautionnement définitif soit constitué. 

Le cautionnement provisoire pourrait être saisi si l'entreprise adjudicataire ne signe pas le marché ou 

ne constitue pas le cautionnement définitif dans les délais impartis. 

 

ARTICLE 12 : DEPOT DES OFFRES 

Les offres devront être remises contre récépissé au plus tard le ……/…../2024 à 14 heures, heure locale à 

l’hôtel KONO REFUGE sis à NDONKOL par Meyomessala, Tél .  :  699304698. 
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ARTICLE 13 : DELAI DE VALIDITE DES OFFRES 

La durée de validité des offres est de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite fixée pour leur 

remise. 

ARTICLE 14 : OUVERTURE DES OFFRES 

L’ouverture des offres s’effectuera en un seul temps et aura lieu le …./…../2024à 15 heures, heure locale, 

par la Commission Interne de Passation des Marchés siégeant dans la salle des actes de l’hôtel KONO 

REFUGE SIS A NDONKOL par MEYOMESSALA. Seuls les soumissionnaires ou leurs représentants 

dûment mandatés et ayant une parfaite connaissance du dossier peuvent assister à cette séance 

d’ouverture. 

ARTICLE 15 – EVALUATION DE L'OFFRE 

 L’évaluation sera faite selon les critères ci-après définis : 

15.1 1 Critères éliminatoires 

• Dossier administratif incomplet, non conforme et non régularisé sous 48h, pour absence de 

l’une des pièces exigées ; 

• Absence de caution de soumission à l’ouverture ; 

• Fausse déclaration ou pièces falsifiées ; 

• Le non-respect de 70 % de critères essentiels ; 

• Absence d’un prix unitaire quantifié ; 

• Absence de l’attestation de non abandon d’un chantier antérieur du fait de l’entreprise à 

Meyomessala et délivré par le Maire de la commune de Meyomessala ; 

• Absence d’un sous-détail des prix d’un prix unitaire quantifié. 

15.2 Critères essentiels  

• Présentation générale de l’offre (2 sous critères) ; 

• Références de l’entreprise dans les réalisations similaires (2 sous critères); 

• Personnels (12  sous critères) ; 

• Visite de site signée par le chef du village accompagnée d’un rapport signé par le 

soumissionnaire (2 sous critères) ; 

• Méthodologie d’exécution (4  sous critères) ; 

• Moyens Matériels et logistiques compatible avec le travail à effectuer (3  sous critères); 

• Capacité financière (1 sous  critère). 

 15.3 Grille  d’évaluation des offres 
 

N° DESIGNATION DES CRITERES OUI NON 

Présentation / 2 sous-critères 

1 Intercalaire de couleurs autres que le blanc    

2 Respect de l’ordre des pièces    

Visite de site/ 3 sous-critères  

3 Attestation de visite du site signé par le chef du village   

4 Rapport technique    

Méthodologie / 4 sous-critères  

5 Prise en compte des aspects  sociaux et environnementaux    

6 Planning d’exécution    

7 Mode d’exécution des travaux     

10 origine des matériaux   

Personnel / 10 sous-critères    

9 Diplôme certifié conforme (conducteur travaux)   

10 Diplôme certifié conforme (chef chantier)   

11 CNI certifiée conforme (conducteur travaux)   

12 CNI certifiée conforme (chef chantier)   

13 CV signé (conducteur travaux)   

14 CV signé (chef chantier)   

15 Attestation de présentation de l’original du diplôme du conducteur des 

travaux 

  

16 Attestation de présentation de l’original du diplôme du Chef chantier   

17 Conducteur  de travaux avec trois (01) an d’expérience dans les   
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travaux similaires  

18 Attestation de disponibilité du conducteur des travaux   

19 Attestation de disponibilité du chef chantier   

20 Chef chantier avec  un (01) an d’expérience dans les travaux similaires   

Matériel (factures ou cartes grises certifiées conformes) / 3 sous-critères  

21 Facture du petit matériel   

22 Carte grise ou contrat de location du véhicule de liaison et véhicule 

atelier 

  

23 Liste du matériel signé par un responsable de l’entreprise    

Expérience de l’entreprise / 6 sous-critères    

Expérience générale de l’entreprise dans les Marchés Similaires (Nombre 

de marchés exécutés pendant les trois (03) dernières années dans le domaine 

des marchés publics)/ 1 sous-critère 

  

24 Pour 2 marchés exécutés   

 Expérience spécifiques de l’entreprisedans le domaine (Nombre des 

marchés similaires réalisés  dans le domaine de l’hydraulique  pour  les 

trois(03) dernières années)/ 1 sous-critère 

  

25 Pour 1 marché  réalisé   

Capacité financière  / 1 sous-critère   

26 Capacité financière supérieur ou égale à 30% du montant prévisionnel   

❖ Seules les offres jugées conformes pour l’essentiel à l’issue de l’évaluation technique seront prises en 

compte dans l’évaluation financière. 

❖ Une offre technique sera jugée acceptable lorsqu’elle aura, au terme de l’analyse, satisfait 19/ 26 oui au 

moins soit 70 % des  critères. 

N.B. Le maitre d’ouvrage ou la CIPM se réserve chacun le droit de vérifier l'authenticité des documents produits 

par le cocontractant dans ses offres.  

 

15.4 Evaluation des offres financières 

 

La sous-commission d’analyse vérifiera si les offres financières sont conformes et complètes. Elle procédera 

en outre à la vérification des opérations de calculs et des erreurs éventuelles y afférentes. 

 

Les offres financières des soumissionnaires seront vérifiées et éventuellement corrigées sur la base suivante : 

En cas de différence entre le montant en chiffres et le montant en lettres, c’est le montant en lettres qui fera 

foi ; 

En cas d’omission d’un prix unitaire dans l’offre, cette offre sera purement et simplement éliminée pour le 

lot concerné; 

S’il y a une différence entre le prix du sous détail et celui du bordereau des prix unitaires, celui du sous détail 

fera foi ; 

 

Le montant de la soumission sera alors corrigé. Si l’attributaire provisoire n’accepte pas cette correction, son 

offre sera rejetée et sa caution de soumission pourra être saisie dans ce cas. 

 

ARTICLE 16 – ATTRIBUTION 

Le marché sera attribué au soumissionnaire présentant l’offre la moins-disante et remplissant les capacités 

techniques et administratives requises.  

ARTICLE 17 – VERIFICATION DES OFFRES 

17-1 Le maitre d’ouvrage se réserve un délai nécessaire pour la vérification des offres et pour faire son 

choix. Elle rectifiera éventuellement, comme indiqué à l'article 15.4 Si l’attributaire provisoire n’accepte pas 

cette correction, son offre sera rejetée et sa caution de soumission pourrait être saisie dans ce cas. 

17-2 Sur la demande du Président de la Commission Interne de Passation des Marchés, le soumissionnaire 

devra fournir par écrit, dans les trois (03) jours calendaires suivant cette demande tous les renseignements 

nécessaires à l'examen de son offre ou concernant les omissions ou erreurs relevées dans celle-ci.  

ARTICLE 18 – PROCEDURE DE PASSATION DU MARCHE 
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18-1 Les marchés résultant du présent appel d'offres seront préparés, passés et exécutés conformément aux 

dispositions du décret N°2018/366 du 20/06/2018 portant Code des Marchés Publics et au décret    n° 

2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d'application du régime fiscal des marchés publics 

18-2 Les entrepreneurs retenus en recevront notification à leurs adresses officielles ou par voie de presse.  

18-3 Dans le cas où le Cocontractant n'aura pas rempli ses obligations, maitre d’ouvrage se réserve le droit 

d’annuler  sans aucun recours l’adjudication du marché à ce dernier. 

18-4 Une fois le marché approuvé et signé, l'adjudicataire en reçoit notification. Il doit dans les vingt 

(20) jours qui suivent, produire son cautionnement définitif (selon le modèle joint en annexe) et 

procéder à son enregistrement suivant les procédures et taux en vigueur.  

 

18-5 Le Cocontractant retenu devra, après signature du marché et conformément aux conditions de celui-ci, 

prendre toutes les dispositions nécessaires en vue d'assurer le démarrage rapide des travaux dès réception de 

l'Ordre de Service de démarrage des travaux signé de le maitre d’ouvrage et notifié par le Chef Service du 

marché. 

ARTICLE 19 : RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables auprès à l’hôtel  de ville de 

Meyomessala, cabinet du maire Tél .  :  699894590/699304698 

 

ARTICLE 20 : SOUSCRIPTION DU PROJET DE MARCHE  

Un délai de trois (03) jours calendaires, à compter de la date de décharge du projet de marché par 

l’attributaire, est prescrit à ce dernier en vue de souscrire ledit projet, avant l’étape de signature par le maitre 

d’ouvrage. Passé ce délai, l’intéressé est passible de la rétention de sa caution de soumission. Au-delà de 

quinze (15) jours de retard, le maitre d’ouvrage pourra annuler l’attribution du marché concerné. 
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ChapitreI:Généralités 

 

Article1:Objetdumarché 

Le présent marché a pour objet : 

LES TRAVAUX  DE CONSTRUCTION DE CONSTRUCTION DE TROIS BORNES FONTAINES 

DANS CERTAINES LOCALITES DANS LA COMMUNE  DE MEYOMESSALA DANS LE 

DEPARTEMENT DU DJA et LOBO 

Article 2 : Procédure de passation du marché 

Le présent marché est passé  après  Appel d’Offres National Ouvert en procédure d’urgence  

N°03/AONO/RS/DDL/C-MYSLA/CIGAMP/CIPM/AI/2024 du 29/03/2024 

Article 3 : Définitions et attributions 

3.1.Pour l’application des dispositions du présent contrat, il est précisé que : 

- Le maitre d’ouvrageest:le Maire de la commune de Meyomessala. Il passe le marché, veille à la 

conservation des originaux des documentsy relatifset procède àlatransmissiondescopies au Ministre en charge 

des Marchés publics et à l’organisme chargé de la régulation ; ARPM et représente l’administration 

bénéficiaire des travaux 

-  L’Autorité en charge du contrôle de l’effectivité de la réalisation des travaux est : La Brigade 

départementale du contrôle de l’exécution  des Marchés publics du Dja et Lobo ; 

- Le Chef de service du marché est : le Chef de Service Technique de la Commune de Meyomessala; 

Il veille au respect des clauses administratives, techniquesetfinancièresetdesdélaiscontractuels. 

-  L’Ingénieur du marché est : le Délégué Départemental de l’Eau et de l’Energie du Dja et Lobo,   est 

chargé du contrôle, du suivi et du respect des normes; 

- L’entrepreneurest: le représentant de l’entreprise adjudicataire du marché ; 

3.2 Nantissement  

Le présent marché peut être donné en nantissement, sous réserve de toute forme de cession de créance. 

- L’autorité chargée de l’ordonnancement des paiements est : Le Receveur municipal de la commune de 

Meyomessala; 

- L’autoritéchargéedelaliquidationdesdépenses est:Le Receveur municipal de la commune de Meyomessala; 

- L’autorité chargée de la validation de la dépense est le Contrôleur Financier Départemental,  

- L’organisme ou le responsable chargé du paiementest:Trésorier Payeur/de la Région du Sud; 
- Le responsable compétent pour fournir les renseignements au titre de l’exécution des présents 
marchésest:le maire de la commune de Meyomessala.  
- Le responsable chargé de l’apposition du visa budgétaire est le contrôleur financier départemental 
territorialement compétent. 
 
Article 4 : Langue, lois et règlements applicables 

4.1. Lalangueutiliséeestsoit le Français, soit l’Anglais  

4.2. L’entrepreneur s’engage à observer les lois, règlementsenvigueuren République du Cameroun et ce, 

aussi bien danssapropreorganisationquedanslaréalisationdumarché. 

Siceslois et règlementsen vigueur à la date de 

signatureduprésentmarchévenaientàêtremodifiésaprèslasignaturedumarché,lescoûtséventuelsquiendécoulera

ientdirectementseraientpris encomptesansgainnipertepourchaquepartie. 

Article 5 : Pièces constitutives du marché 

Les pièces contractuelles constitutives du présent marché sont par ordre de priorité :  

1. Lalettredesoumission; 

2. Lasoumissiondel’entrepreneuretsesannexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier des 

Clauses Administratives Particulières etauCahierdesClausesTechniques Particulièresci-dessousvisés; 

3. LeCahierdesClauses Administratives Particulières(CCAP); 

4. LeCahierdesClausesTechniquesParticulières  (CCTP); 

5. Les éléments propres à la détermination du montant du marché, tels que, par ordre de 

priorité:lesbordereauxdesprixunitaires;l’état des prix forfaitaires ; le détail ou le devis 

estimatif;ladécompositiondesprixforfaitaireset/ou lesous-détaildesprixunitaires; 

6.Plans,notesdecalcul,cahiersdesondageetdossiers géotechniques  

7.LeCahierdesClausesAdministrativesGénérales (CCAG) applicables aux Marchés Publics de 
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travauxmisenvigueurpararrêtéN°033/CAB/PMdu13 février2007; 

8. Le ou les Cahiers des Clauses Techniques Générales (CCTG) applicables aux prestations 

faisantl’objetdumarché. 

Article 6 : Textes généraux applicables 

Le présent marché est soumis aux textes généraux ci-après : 

1. La loi N°92/007 du 14 aout 1992 portant code du travail ; 

2. La loi-cadre N°96/12 du 05 aout 1996 sur la gestion de l’environnement ; 

3. Loi 2023/019 du 29 décembre 2023 portant loi de finances de la république du Cameroun pour 

l’exercice 2024 ; 

4. La loi N°2018/012 du 11 juillet 2018 portant régime financier de l’état et des autres entités 

publiques ; 

5. Le décret n° 2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l’Agence de 

Régulation des Marchés Publics ; 

6. Le décret n° 2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal et 

douanier des marchés publics ; 

7. Le décret N° 2008/376 du 12 Novembre 2008 portant organisation administrative de la république 

du Cameroun ; 

8. Le décret n° 2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ; 

9. Le décret n° 2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du décret 

N°2001/048 du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de l’ARMP ; 

10. Le Décret 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des marchés publics ; 

11. L’arrêté N°093 /CAB/PM du 05 novembre 2002 fixant les montants de la caution de soumission et 

des frais de dossier d’appel d’offres ; 

12. L’arrêté N°033/CAB/PM du 13 février 2007, mettant en vigueur le cahier des clauses 

administratives générales (CCAG), applicables aux marchés publics ; 

13. L’arrêté N°038/CAB/PM du 31 janvier 2011 précisant les modalités de gestion des changements des 

conditions économiques des marchés publics ; 

14. Loi N°2019/024 du 24 décembre 2019 portant Code Général des CTD  

15. Loi N°2018/012 du 11 juillet 2018 portant Régime financier de l’Etat et des autres Entités Publiques 

16. Décret N°2018/366 du 20 juin 2018 portant code des marchés publics ; 

17. Fiche N°DBS-1 du Manuel de référence pour l’exécution du budget de l’Etat et ceux des Autres 

Entités Publiques  

18. Décret N°2013/7987/PM  du 13 septembre 2013 portant création, organisation et fonctionnement des 

comités de suivi de l’Exécution physico financière de l’investissement. 

19. Décret N°2009/248 du 05 aout 2009 fixant les modalités d’évaluation et de répartition de la dotation 

général de la décentralisation.  

20. Arrêté N°401/A/MINMAP/CAB du 21 octobre 2019 fixant les seuils de recours à la maîtrise 

d’œuvre privée et les modalités d’exercice de la maîtrise d’œuvre publique.  

21. Arrêté N°402/A/MINMAP/CAB du 21 octobre 2019 fixant la nature  et le seuil des marchés réservés 

aux artisans, aux Petites et Moyenne, et aux Organisation communautaires la base et aux 

Organisations de la Société Civile et les modalités de leur applications. 

22. Arrêté N°403/A/MINMAP/CAB du 21 octobre 2019 fixant les des indemnités servies par les 

Maitres d’ouvrage ou Maître d’ouvrage délégué aux Président, Membres et Rapporteurs des 

commissions de réception, des commissions de suivi de recette technique.   

23. Arrêté N°413/A/PR/MINMAP/CAB du 08 décembre 2020 portant organisation et fonctionnement 

du comité chargé de l’examen des recours des marchés publics. 
 
Article 7 : Communication 

7.1. Toutes les communications au titre du présent marché sont écrites et les notifications 

faitesauxadressesci-après: 

a. Danslecasoùl’entrepreneurestledestinataire, Madame/Monsieur le Directeur copie est adressée aux 

autres intervenants. 

Passé le délai de 15 jours fixé à l’article 6.1 du CCAG pour faire connaître au Maître d’Ouvrage, au 

chef de service son domicile, les correspondances seront valablement adressées à la mairie de : 

……………… 

b. Dans le cas où le Maître d’Ouvrage en est le destinataire:  

Monsieurle:……………………. aveccopieadresséedansles mêmes délais, au  Chef  de  service, et à 
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l’ingénieur. 

c. Dans le cas où le maitre d’ouvrage lacopie estadresséedansles mêmes délais,  au Chef de service et 

àl’ingénieur. 

7.2.L’entrepreneur adressera toutes notifications écritesoucorrespondancesà 

l’ingénieur,aveccopieauChefdeservice. 

Article 8 : Ordres de service 

Les différents ordres de service seront établis et notifiés ainsi qu’il suit :   

8.1L’ordre de service de commencer les travaux est signé par le maitre d’ouvrage et notifié au Cocontractant 

par le Chef de service du marché  avec copie à l’Ingénieur du marché et à l’Organisme Payeur et au 

Maître d’œuvre le cas échéant.  

8.2 Sur proposition du Maître d’Ouvrage, les ordres de service ayant une incidence sur l’objectif, le montant 

ou le délai d’exécution du marché seront signés par lui  avec copie au Chef de service du marché, à 

l’Ingénieur du marché et à l’Organisme Payeur ou Maître d’œuvre le cas échéant. Le visa préalable de 

l’Organisme Payeur sera éventuellement requis avant la signature de ceux ayant une incidence sur le 

montant. 

8.3 Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront directement 

signés et notifiés au Cocontractant par l’ingénieur ou le Maître d'œuvre (le cas échéant) avec copie au 

maitre d’ouvrage. 

8.4 Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés au 

Cocontractant par le Chef de service, avec copie à l’Ingénieur et au Maître d’œuvre le cas échéant.  

8.5 Sur proposition de l’ingénieur, les ordres de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause 

d’intempéries ou autre cas de force majeure, seront signés par le maitre d’ouvrage et notifiés par les 

services de ce dernier au Cocontractant avec copie à l’Ingénieur et au Maître d’œuvre le cas échéant.  

8.6 Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne relevant pas 

d’une utilisation normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période de garantie, seront 

signés par le Chef de Service, sur proposition de l’Ingénieur et notifiés au Cocontractant par l’Ingénieur. 

8.7 Le Cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de 

service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d’exécuter les ordres de 

service reçus. 

Article 9 : Matériel et personnel de l’entrepreneur 

9.1. Toute modification, même partielle, apportée aux propositions de l’offre technique n’inter- viendra 

qu’après agrément écrit du Chef de service. En cas de modification, l’entrepreneur le fera remplacer par 

un personnel de compétence (qualifications et expérience) au moins égale. 

9.2. En tout état de cause, les listes du personnel d’encadrement  à  mettre  en  place  seront soumises à 

l’agrément de l’ingénieur  dans les  quinze (15) jours qui suivent la notification de l’ordre de service de 

commencer les travaux. L’ingénieur disposera de sept (07) jours pour notifier par écrit son avis avec 

copie au Chef de service. Passé ce délai, les listes seront considérées comme approuvées. 

9.3. Toute modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d’encadrement de l’offre 

technique, avant et pendant les travaux constitue un motif de résiliation du marché tel que visé à 

l’article  45 ci-dessous ou d’application de pénalités  

9.4  L’entrepreneur utilisera le matériel approprié proposé dans le projet d’exécution pour la bonne exécution 

des prestations selon les règles de l’art. 

9.5 Toute modification apportée sera notifiée au maitre d’ouvrage. 

 

Chapitre II : Clauses financières 

Article 11 : Garanties et cautions 
 

11.1.Cautionnementdéfinitif 

Lecautionnementdéfinitif es t  f ixé à3% dumontantTTCdumarché. 

Il est constitué et transmis au Chef Service du marché dans un délai maximum de vingt (20) jours à compter 

de la date de notification du marché. 

Le cautionnement sera restitué, ou la garantie libérée,dansundélaid’unmoissuivantladatede réception 

provisoire des travaux, à la suite d’une mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage après 

demandedel’entrepreneur. 

11.2.Cautionnementdegarantie 

La retenue de garantie est fixée à  10% dumontantTTCdumarché. 

La restitution de la retenue de garantie ou du cautionnement sera effectuée dans un délai d’un mois après la 
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réception définitive sur mainlevée délivrée par le chef service  après demande de  l’entrepreneur. 

11.3.Cautionnementd’avancededémarrage (sans objet)  

Article 12 : Montant du marché 

Lemontantduprésentmarché,telqu’ilressortdu [détailoudevisestimatif]ci-joint,estde______(en chiffres)

 (enlettres) francsCFAToutesTaxes Comprises(TTC);soit: 
 

- MontantHTVA:________(____)francsCFA 
 

- MontantdelaTVA:________(___)francsCFA 

- Montant de la TSR et/ou l’AIR : ____(___)francs CFA 

- Net à percevoir = HTVA-(TSR et/ou AIR) (_______) francs CFA. 
 
Article 13 : Lieu et mode de paiement 

Le Chef de service selibéreradessommes duesdelamanièresuivante: 
 

PourlesrèglementsenfrancsCFA,soit(montant en chiffres et en lettres HTVA), par crédit au compte 

n°_________ouvert au nom de l’entrepreneur à labanque______________ 

Article 14 : Variation des prix 

14.1.Lesprixsontfermeset non révisables 

a. Lesacomptespayésàl’entrepreneurautitredes avancesnesontpasrévisables. 

b. Larévisionest«gelée»àl’expirationdudélai contractuel,saufencasdebaissedesprix. 

14.2.Modalités d’actualisation des prix (sans objet)  

Article 15 : Formules de révision des prix (sans objet) 

Article 16 : Formules  d’actualisation  des  prix 

Lesprixdubordereaudesprixunitaires ne sont pas actualisables. 

Article 17 : Travaux en régie  (sans objet) 

Article 18 : Valorisation des travaux 

Ce marché est prixà prix unitaires, à forfait ou à prix unitaires et forfaitaires. 

Article 19 : Valorisation des approvisionnements (sans objet) 

Article 20 : Avances (sans objet) 

20.1. Le chef de service  n’accordera pasune avance de démarrage  

Article 21 : Règlement des travaux 
 
21.1.Constatationdestravauxexécutés 

Avant le 30 de chaque mois, l’entrepreneur et l’ingénieurétablissent  obligatoirement 

unattachementcontradictoirequirécapituleetfixelesquantitésréalisées et constatées pour chaque poste du 

bordereau au coursdumoisetpouvantdonnerdroitaupaiement. 
 
21.2.Décomptemensuel 

Auplustardlecinq(5)dumoissuivantlemoisdes prestations, l’entrepreneur remettra en sept (07) exemplaires à 

l’ingénieur, deux projets de décompte provisoire mensuel (un décompte hors 

TVAetundécomptedumontantdestaxes),selon lemodèleagrééetétablissantlemontanttotaldes 

sommesauxquellesilpeutprétendredufaitdel’exécutiondumarché,depuisledébutdecelui-ci. 
 
Seul le décompte hors TVA sera réglé à l’entrepreneur. Le décompte du montant des taxes fera l’objet 

d’une écriture d’ordre entre les budgets duMINISTERE DE PROVENANCE DES FONDS 

etduMinistèreenchargedesfinances.  Le montant HTVA de l’acompte à payer à 

l’entrepreneurseramandatécommesuit: 

- [100-(2,2)]% versé directement au compte du cocontractant ; 

- 2,2% versé au Trésor public au titre de l’AIR dû par le cocontractant; 
 

L’ingénieur disposera d’un délai de sept (7) jours pourtransmettreauchefdeservicedumarché,les décomptes 

qu’il a approuvés de façon à ce qu’ils soientensapossessionauplustardle12dumois. 

Le chef de service dispose d’un délai de cinq (5) jours maximumpourprocéderàlasignaturedesdécompteset 

leurtransmissionà la Délégation Départementale  des Marchés Publics pour visa préalable. 

Lespaiementsseronteffectuésparle TPG du SUD dans un délai maximum de  soixante jours (60) jours 

calendaires à compterdelaremisedudécompteapprouvé. 

21.3. Décompte d’avance de démarrage  (sans objet)  

21.4 Visa préalable au paiement des décomptes 

La transmission de tout décompte à l’Organisme payeur en vue du paiement sera subordonnée au visa  
préalable du Délégué Départemental des Marchés Publics du DJA ET LOBO  à travers la Brigade 
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Départementale  de Contrôle et de l’Exécution des Marchés du DJA ET LOBO qui procédera à la 
vérification de la conformité des quantités du marché contenu dans ledit décompte par rapport au niveau de 
mise en œuvre des travaux ( Attachement). Pour cela une copie de l’attachement correspondant devra lui être 
antérieurement transmise ou remise sur le site des travaux. 

Article 22 : Intérêts moratoires 

Les intérêts moratoires éventuels sont payés par étatdessommesduesconformémentàl’article88 du décret n° 

2004/275 du 24 Septembre 2004 portantCodedesMarchésPublics. 

Article 23 : Pénalités 

A. Pénalités de retard 

En cas de dépassement des délais contractuels fixés par le marché, l’entrepreneur est passible de 

pénalités après mise en demeure préalable aux montants fixés aux A et B et conformément à l’article 32 du 

CCAG. Cette mise en demeure doit rappeler à l’entrepreneur ses obligations et lui fixer un dernier délai. 

23.1. Le montant des pénalités de retard est fixé commesuit: 

A. Undeuxmillième(1/2000ème)dumontantTTCdu marchédebaseparjourcalendairederetarddu premier au 

trentième jour au-delà du délai contractuelfixéparlemarché; 

B. Un millième (1/1000ème) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard au-

delàdutrentièmejour. 

23.2. Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (10%) du montant 

TTCdumarchédebase. 

23.3.  

B. Pénalités spécifiques  

23.3. Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le cocontractant est 

passible des pénalités particulières pour  inobservation des dispositions techniques. du contrat, 

notamment : 

- Remise tardive du cautionnement définitif ; 

- Remise tardive des assurances ; 

- Remise tardive du projet d’exécution pour autant que le retard soit du fait de l’entrepreneur ; 

- Changement du personnel technique sans l’aval préalable de l’ingénieur (Conducteur des travaux, 

Chef chantier). 

NB : Le montant de la pénalité spécifique est équivalent à 1/2000ème du montant TTC du marché   par 

jour de retard, art 23.1. 

 

Article 24 : Règlement en cas de groupement d’entreprises (sans objet) 

Article 25 : Décompte final 
 
25.1 Après achèvement des travaux et dans un délai maximumdequinze (15) joursaprèsladatederéception 

provisoire, l’entrepreneur établira à partir des constatscontradictoires,leprojetdedécomptefinal des 

travaux effectivement réalisés qui récapitule le montant total des sommes auxquelles il peut 

prétendredufaitdel’exécutiondumarchédansson ensemble. 

25.2.LeChefdeservice dispose d’un délai de  sept (07) jours pour notifierleprojetrectifiéetaccepté à 

l’Ingénieur, 

25.3. L’entrepreneur dispos e  d’un  délai  d’un  (01) mois  pour renvoyer le décompte final revêtu de sa signature 

Article 26 : Décompte général et définitif 

26.1. L’ingénieur dispose d’un délai maximal de sept (07) jours  pourétablirle décompte 

généralàl’entrepreneur aprèslaréceptiondéfinitive. 

Alafindepériodedegarantiequidonnelieuàla réceptiondéfinitivedestravaux,leMaitre d’Ouvrage dresse le 

décompte général et définitif du marché 

qu’ilfaitsignercontradictoirementparl’entrepreneur.Cedécomptecomprend: 

-ledécomptefinal, 

-lesolde, 

-larécapitulationdesacomptesmensuels. 

La signature du décompte général et définitif sans réserve par l’entrepreneur, lie définitivement les parties 

et met fin au marché, sauf en ce qui concernelesintérêtsmoratoires. 

26.2. L’entrepreneur dispose d’un délai d’un (01) mois pour renvoyer le décompte final revêtu de sa 

signature  
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Article 27 : Régime  fiscal  et  douanier 

LedécretN°2003/651/PMdu16avril2003définit lesmodalitésdemiseenœuvredurégimefiscaldes 

MarchésPublics.Lafiscalitéapplicableauprésent marchécomportenotamment: 

- des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l’IAR qui 

constitueunprécomptesurl’impôtdessociétés; 

- des droits d’enregistrement calculés conformé- mentauxstipulationsducodedesimpôts; 

- des droits et taxes attachés à la réalisation des prestationsprévuesparlemarché: 

* des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA, taxe informatique); 

* desdroitsettaxescommunaux, 

* des droits et taxes relatifs aux prélèvements desmatériauxetd’eau. 

Cesélémentsdoiventêtreintégrésdanslescharges quel’entrepriseimputesursescoûtsd’intervention 

etconstituerl’undesélémentsdessous-détailsdes prixhorstaxes. 

LeprixTTCs’entendTVAincluse. 

Article 28 : Timbres et enregistrement des marchés 

Huit  (08) exemplaires originaux du marché seront timbrésetenregistrésparlessoinsetauxfraisde 

l’entrepreneur,conformémentàlarèglementation. 

 

Chapitre III : Exécution des travaux 

Article 29 : Consistance des prestations 
19. Les travaux  objet de cette lettre commande  concernent les travaux identifiés à la page de garde, 

définis dans le cahier de prescriptions techniques (CTP¨) et aux bordereaux des prix.  
 

- Les travaux préparatoires (Installation de chantier, production du programme d’exécution) ;  

- Fondations ;  

- Elévation ;  

- Revêtement ;  

- Fluide. 

Article 30 : Obligations du Maître d’Ouvrage 
30.1. Le Chef  de service  est tenu de fournir au 

prestatairelesinformationsnécessairesàl’exécutiondesamission,etdeluigarantir,auxfrais 

decedernier,l’accèsauxsitesdesprojets. 

30.2. Le Chef  de service  assure au prestataire protection contre les menaces, outrages, violences, voies de 

fait, injures ou diffamations dont il peut être victime en raison ou à l’occasion del’exercicedesamission. 

Article 31 : Délais d’exécution du marché 

31.1. Le délai d’exécution des travaux objet du présent marché est de :trois (0 3)Mois. 

31.2. Cedélaicourtàcompterdeladatedenotificationdel’ordredeservicedecommencerles travaux  

Article 32 : Rôles et responsabilités de l’entrepreneur 
 
Le planning détaillé et général d’avancement des travauxseracommuniquéà l’Ingénieuren  cinq (05) 

exemplairesàchaquedébutde mois. 

L’entrepreneur est responsable vis à vis de l’Administration de l’organisation et de la conduite du chantier, de la qualité 

des matériaux et des fournitures dont la charge lui incombe, de leur parfaite adaptation aux besoins du chantier et de la 

bonne exécution des travaux. 

 Les travaux seront exécutés conformément aux plans de spécifications techniques selon les règles de l’art 

conformément aux techniques et aux pratiques en usage. 

 En effet, l’entrepreneur devra prendre toutes les mesures pour fournir tous les moyens nécessaires et engager 

tout le personnel spécialisé. 

 L’entrepreneur reste responsable de la totalité du chantier, y compris les interventions de ses sous-traitants 

agréés. Il lui appartient en outre d’assurer la coordination des prestations des fournisseurs, des sous-traitants dont le 

concours lui est assuré pour les différents corps d’état, leurs interventions en temps utile sous sa direction et la bonne 

exécution des ordres donnés par l’Ingénieur. 

 L’entrepreneur devra assurer  la protection et la sécurité des ouvrages existants pendant l’exécution des 

travaux. 

 L’entrepreneur devra constamment tenir à jour un planning d’avancement des travaux et le communiquer à 

l’ingénieur et à l’autorité contractante. 

 L’entrepreneur devra implanter le PANNEAU D’INDICATION de son chantier avec les informations 

suivantes : 

 

 

 

 

REPUBLIQUE DU CAMEROUN 

Paix – Travail - Patrie 

 

REPUBLIC Of CAMEROON 

Peace – Work - fatherland 
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OBJET DES TRAVAUX :     POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE  TROIS  (03) BORNES 

FONTAINES A MEYOMESSALA DANS LE DEPARTEMENT DU DJA et LOBO, REGION DU SUD 

MAÎTRE D’OUVRAGE : LE MAIRE DE LA COMMUNE DE MEYOMSSALA 

CHEF SERVICE DU MARCHE : LE CHEF SERVICE TECHNIQUE 

FINANCEMENT:     PROGRAMMES D’INVESTISSEMENT PRIORITAIRES EXERCICE 2024 

INGENIEUR DU MARCHE: DELEGUE DEPARTEMENTAL DE L’EAU ET DE L’ENERGIE DU DJA ET 

LOBO 

DELAI D’EXECUTION :     03(Trois) MOIS 

PERIODE D’EXECUTION :  

       Date de Démarrage Travaux : (jour-mois-année)  

       Date probable de Livraison Travaux: (jour-mois-année) 

 COCONTRACTANT : NOMS STRUCTURE, BP _______ Tel ________ siège social____________ 

 

NB :l’absence de l’une des informations dans le tableau ci-dessus entrainera les sanctions. 

 L’entrepreneur devra implanter le panneau d’indication de son chantier dès le démarrage des travaux 

avec les informations fournies par l’Ingénieur. 

 L’entrepreneur devra présenter aux représentants de l’Administration tous les responsables du 

chantier ayant pouvoir de représentation et de décision et pouvant engager l’Entreprise. Cette désignation se 

fera par courrier à l’Ingénieur avec copie au Chef de Service. La non objection de l’Ingénieur après huit (8) 

jours équivaut à l’agrément de cette désignation. 

Article 33 : Mise à disposition des documents et du site 

L’exemplaire reproductible des plans figurant dans leDossierd’Appeld’OffresseraremisparleChefde service 

Le Maître d’Ouvragemet le site des travaux et ses voies d’accès à la disposition de l’entrepreneur en temps 

utile et au fur et à mesure de l’avancement des travaux. 

Article 34 : Assurances des ouvrages et responsabilités civiles 

Lespolicesd’assurancessuivantessontrequisesau titreduprésentMarchépourlesmontantsminimum indiquésci-

après dans un délai de quinze (15) jours à compter de la notification du marché 

- Assurance responsabilité civile, chef d’entreprise; 

- Assurance“Tousrisqueschantier” 

Article 35 : Pièce  à  fournir  par  l’entrepreneur 
 

35.1. Programme des travaux,  

Dans un délai maximum de quinze (15) joursà compterdelanotificationdel’ordredeservicede 

commencer les travaux, l’entrepreneur soumettra, ensix(06)exemplaires,àl'approbation duMaitre 

d’Ouvrage aprèsavis de l’Ingénieur, le programme d'exécution des travaux et son calendrier 

d’approvisionnement. 

Ce programme sera exclusivement présenté selon lesmodèlesfournis. 

Deux (2) exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai de quinze (15) jours à 

partirdeleurréceptionavec: 

- Soit la mention d'approbation “ BON POUR EXECUTION”; 

- Soit la mention de leur rejet accompagnée des motifsduditrejet. 

L’entrepreneurdisposeraalorsdehuit(8)jourspour présenter un nouveau projet. Le Chef de Service ou 

l’Ingénieurdisposeraalorsd’undélaidecinq (5) jours pour donner son approbation ou faire 

d’éventuellesremarques. Les délais d’approbation du projet d’exécution sont suspensifs du délai 

d’exécution. 

L'approbationdonnéeparleChefdeServiceoul’Ingénieur  n'atténueraenrienlaresponsabilité de l’entrepreneur. 

Cependant les travaux exécutésavantl'approbationduprogrammeneserontni constatés ni rémunérés. Le 

planning actualisé et approuvédeviendraleplanningcontractuel. 

L’entrepreneur tiendra constamment à jour, sur le chantier, un planning des travaux qui tiendra compte de 

l'avancement réel du chantier. Des modificationsimportantesnepourrontêtreapportéesau 

programmecontractuelqu'aprèsavoir reçu l'accord du Chef service du Marché. Après approbation du 
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programme d’exécution par le Chef service du Marché, celui-ci le transmettra dans un délai de cinq (05) 

jours à l’Autorité Contractante, sans effet suspensif de son exécution. Toutefois, s’il est constaté des 

modifications importantes dénaturant l’objectif du marché ou la consistance des travaux, le maitre 

d’ouvrage retournera le programme d’exécution accompagné des réserves à lever dans un délai de 

quinze (15) jours à compter de sa date de réception. 

b.  Le  Plan  de  Gestion  Environnemental  fera ressortir notamment les conditions de choix des sites 

techniques et de base vie, les conditions d’emprunt de sites d’extraction et les conditions de 

remiseenétatdessitesdetravauxet d’installation. 

c. L’entrepreneurindiqueradansceprogrammeles matérielsetméthodesqu’ilcompteutiliserainsi que les 

effectifs du personnel qu’il compte employer. 

d. L’agrément donné par le chef de service ou 

l’Ingénieurnediminueenrienlaresponsabilitédel’entrepreneurquantauxconséquences 

dommageablesqueleurmiseenœuvrepourrait avoir tant à l’égard des tiers qu’à l’égard du 

respectdesclausesdumarché. 

 

35.2.Projetd’exécution 

a.Le dossier des plans d’exécution(calcul et dessins) nécessairesàlaréalisationdetoutes les parties de 

l’ouvrage devront être soumis au visaduChefdeserviceoude l’ingénieur quinze (15) jours  au moinsavant 

la date prévue pour le début deréalisationdelapartiedel’ouvrage correspondante. 

b.Le Chef de service ou  l’ingénieur disposera d’un délai de quinze jourspour les examiner et faire connaître 

ses observations. L’entrepreneur disposera alors d’un délai de huit (08) jourspour présenter un nouveau 

dossier intégrant lesdites observations. 

35.3. En cas d’inobservation des délais d’approbation des documents ci-dessus par l’Administration, 

ceux-ci sont réputés approuvés. 

Article 36 : Organisation et sécurité des chantiers 

36.1. Lepanneaude chantier, devra être mis en place dans un délai maximum d’un mois après la 

notificationdel’ordredeservicededémarrer lestravaux. 

36.2. Servicesàinformerencasd’interruptiondela circulationoulelongdesitinérairesdéviés :(Sans objet) 

36.3. Indiquer,lesmesuresparticulières, demandées à l’entrepreneur, autres que 

cellesprévuesdansleCCAG,pourlesrègles d’hygièneetdesécuritéetpourlacirculation 

autourduoudanslesite (Sans objet)) 

Article 37 : Implantation des ouvrages 

L’ingénieur notifiera dans un délai de  huit (08)jours suivant la date de notification de l’ordre de service de 

commencer les travaux, les pointsetniveauxdebaseduprojet. 

Article 38 : Sous-traitance  (sans objet) 

Article 39 : Laboratoire  de  chantier  et  essais 

39.1. L’entrepreneur devra réaliser tous les  essais et études géotechniques prévuesdansleCCTP. 

39.2. Le Chef de service dispose d’un délai de quinze (15)  jourspouragréerlepersonneletle laboratoire de 

l’entrepreneur, dès réception delademande. (Sans objet) 

Article 40 : Journal de chantier 

40.1. Lejournaldechantierserasigné  contradictoirement par l’Ingénieur et le représentant de l’entrepreneur 

systématiquement tous les jours. 

40.2. C'estundocumentcontradictoireunique.Ses pages sont numérotées et visées. Aucune page ne doit être 

enlevée. Les parties raturées ou annulées sont signalées en margepourvalidation. Le CCPT sera 

disponible autant que le journal dans le bureau du chantier. 

Article 41 : Utilisation des explosifs (sans objet) 

 

Chapitre IV : De la réception 

Article 42 : Réception provisoire 

 Avantlaréceptionprovisoire,l’entrepreneur demandeparécritauMaitre d’Ouvrage aveccopieà 

l’ingénieur et  l’organisme payeur, l’organisation d’une visite technique préalableàlaréception. 

42.1.Epreuves comprises dans les opérations préalablesàlaréception. 

42.2.Constatation éventuel du repliement des installations de chantier et de la remise en étatdeslieux 

42.3. LaCommissionderéceptionseracomposée desmembressuivants: 

1. Le Maitre d’Ouvrage ou son représentant ……………………………………………(Président) ; 

2. L’Ingénieur,………………………………………………………………( rapporteur) ; 

3. Le  Chef de service du Marché;………………………………………………..(membre) 
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4. Le Comptable Matière de la Commune de Meyomessala, ……………………….(membre) 

5. Le Cocontractant………………………………………………………………( membre) 

6. Le représentant MINMAP ………………………………………………….(observateur) 

 L’entrepreneur est convoqué à la réception par courrier au moins  quinze (15)  jours avant la 

date de la réception. Il est tenu d’y assister (ou de s’y faire représenter ). 

Il assiste à la réception en qualité d’observateur. Sonabsenceéquivautàl’acceptationsansréserve 

desconclusionsdelacommissionderéception. 

La Commission après visite du chantier examine le procès-verbal des opérations préalables à la 

réception et procède à la réception provisoire des travauxs'ilyalieu. 

La visite de réception provisoirefera l’objet du procès-verbal de réception provisoire signé sur le 

champpartouslesmembresdelacommission. 

Leprocès-verbalderéceptionprovisoirepréciseou fixeladated’achèvementdestravaux. 

42.4.Indiquer s’il est prévu des réceptions partielles (sans objet) 

42.5.Lapériodedegarantiecommenceà ladatedecetteréceptionprovisoire 

Article 43 : Documents à fournir après exécution 

43.1. L’entrepreneur doit fournir les plans de recollements. 

43.2. Sans objet  

Article 44 : Délai de garantie 

Laduréedegarantieestdedouze (12) moisàcompterde ladatederéceptionprovisoiredestravaux. 

Article 45 : Réception définitive 

45.1. La réception définitive s’effectuera dans un délaimaximalde quinze (15) joursàcompterde 

l’expirationdudélaidegarantie. 

45.2. Laprocédurederéception définitiveestlamêmeque celledelaréceptionprovisoire. 

 

Chapitre V : Dispositions diverses 

Article 46 : Résiliation du marché 

Le marché peut être résilié comme prévu à la section III Titre IV du décret N°2018/366 du 20/06/2018 

portant Code des Marchés Publics et également dans les conditions stipulées aux articles 74, 75 et 76 du 

CCAG, notammentdansl’undes casde: 

- Retard de plus de quinze (15) jours calendaires dans l’exécution d’un ordre de service ou arrêt injustifié 

des travaux de plus de sept (07) jours calendaires; 

- Retarddanslestravauxentraînantdespénalités au-delàde10%dumontantdestravaux; 

- Refusdelareprisedestravauxmalexécutés; 

- Défaillancedel’entrepreneur; 

- Non-paiementpersistantdesprestations. 

Article 47 : Cas de force majeure (CCAG article 75) 

Dans le cas où l’entrepreneur invoquerait le casdeforcemajeure,lesseuilsendeçàdes quels aucune 

réclamation ne sera admise sont: 

- pluie:200millimètresen24heures; 

- vent:40mètresparseconde; 

Article 48 : Différends et litiges 

Les différends ou litiges nés de l’exécution du présent marché peuvent faire l’objet d’un règlement à 

l’amiable. 

Lorsqu’aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant la 

juridictioncamerounaisecompétente. 

Article 49 : Edition et diffusion du présent marché 

Quinze(15)exemplairesduprésentmarchéserontédités parlessoinsdel’entrepreneuretfournisau maitre 

d’ouvrage. 

Article 50 et dernier : Entrée en vigueur du marché 

Leprésentmarchénedeviendradéfinitifqu’aprèssa signature par le maitre d’ouvrage. Il entrera en vigueur dès 

sa notification à l’entrepreneur par ce dernier. 
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Pièce n° 5 : 
Cahier des ClausesTechniques Particulières 

(CCTP) 
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CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 

  CHAPITRE I – GENERALITES 

Article 1- Objet. 

Le  présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) est relatif à la réalisation des travaux de trois bornes 

fontaines à Meyomessala dans la Commune de Meyomessala, département du Dja et Lobo, Région du sud. 

Article 2 - Choix technique. 

Le contexte géologique de la région concernée étant constitué soit d’un socle (volcanique, ou cristallin) surmonté d’une 

altération, l’exploitation des eaux souterraines par forage nécessite l’usage des machines mixtes (MFT – Rotary) robustes 

et bien adaptées aux conditions des pistes rurales. Les conditions hydrogéologiques sont telles que la foration par usage 

d’équipement mixte s’impose pour faire face à toutes les éventualités. Les forages permettent de capter les arrivées d’eau 

profondes (dans le socle), offrant ainsi une meilleure protection contre les pollutions superficielles. 

Le forage est implanté après une étude des conditions hydrogéologiques du site, un examen des photographies aériennes 

et une petite reconnaissance par prospection géophysique et électrique (traînés et sondages électriques). On veillera donc à 

ce que les formations superficielles soient convenablement isolées de façon à éviter la propagation des pollutions 

agressives 

La superstructure sera de type classique : dallage muni d’une pente douce pour évacuation régulière des eaux de rejet au 

canal et ensuite au puits perdu anti-bourbier à la périphérie de chaque ouvrage.  

Le forage sera équipé d’une pompe électrique submersible. Les corps de pompe et les dispositifs d’exhaure devront être 

constitués de matériaux inoxydables et résistants à l’eau agressive, muni d’un dispositif de sécurité pour empêcher la 

pompe de tomber au font du forage en cas de panne. 

 

CHAPITRE II - DESCRIPTION DES TACHES DU CONTRACTANT. 

La totalité des prestations nécessaires à la réalisation sera exécutée par le contractant retenue à l’issue de la présente 

consultation. Celui-ci devra après ces actions, implanté, réaliser tous les travaux relatifs à ses prestations à livrer. 

Article 4 : Dispositions générales 

a) Moyens mis en œuvre 

Le soumissionnaire est tenu de décrire les moyens en personnels et matériels qui seront mis en place pour effectuer les 

travaux. 

Il a à sa charge le personnel, et doit fournir tout le matériel, accessoires, carburant, moyens de transport du matériel et 

du personnel, moyens de liaison, etc. nécessaires à la bonne exécution des travaux dans les délais prescrits.  

A cet effet, le soumissionnaire remettra avec son offre les curriculums vitae du personnel qu’il propose ainsi que le 

chronogramme correspondant aux différentes activités. 

b) Conformité aux normes et prescriptions 

Les normes et règlements techniques dont il est fait état dans les présents documents sont donnés à titre indicatif dans le 

but de préciser la qualité et les règles usuelles de résistance désirée. Pour les tuyaux et les conduites, il peut être fait 

application des normes ou références du pays de fabrication si l’entrepreneur fournit la preuve que la qualité et la 

résistance obtenues sont au moins équivalentes à celles prescrites. 

Dans ce cas, l’entrepreneur fournit à l'Administration, dans les vingt (20) jours qui suivront la notification du marché, 

des exemplaires des normes appliquées et leur traduction en français ou en anglais certifiés conforme. 

À défaut de normes, l’entrepreneur propose à l'agrément de l'Administration ses propres albums et catalogues ou, à 

défaut, ceux de ses fournisseurs. 

Les provenances, les qualités, les caractéristiques, les types, dimensions et poids, les modalités d'essais, de marquage, 

de contrôle et de réception des conduites, pièces spéciales et produites fabriqués doivent en tout être conformes aux 

normes en vigueur au Cameroun ou de qualité équivalente. 

c)  Essais, calculs et plans 
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L’entrepreneur est tenu de justifier la stabilité des ouvrages en appliquant un mode de calculs et en respectant les 

prescriptions valables au Cameroun et la résistance admissible des matériaux. Les essais de sol (s'ils sont jugés 

nécessaires) sont à la charge de l’entrepreneur. 

Les calculs doivent faire ressortir dans chaque cas les fatigues unitaires maximales des matériaux. En outre, lorsqu'un 

matériau présente des caractéristiques spéciales, et notamment peut être constitué d'éléments de caractéristiques variées, 

l’entrepreneur peut être tenu de présenter une note justificative complémentaire à l'Administration. 

Le calcul et l'exécution du béton armé doivent répondre aux normes AFNOR ou équivalent. 

Les plans d'exécution doivent définir avec exactitude et précision toutes les formes géométriques des éléments 

constitutifs de la construction et tous les détails du ferraillage. Ils doivent indiquer le tracé de toutes les surfaces de 

reprise, de tous les trous de scellement, de toutes les ouvertures, etc. 

Tous les plans concernant les réservoirs, les essais de sol et les notes de calculs doivent recevoir l'approbation de 

l’INGÉNIEUR. 

d)  Brevets d'invention 

L’entrepreneur doit s'entendre, s'il y a lieu, avec les propriétaires ou les possesseurs de licence de brevets d'invention 

dont il voudrait appliquer ou aurait appliqué les procédés. Il paye les redevances nécessaires, et garantit le Maître 

d'Ouvrage contre toute réclamation ou poursuite de leur part. 

e)  Contrôle, surveillance des travaux 

La surveillance des travaux est assurée par l'Administration ou son représentant dûment habilité. L’entrepreneur ou son 

représentant tient un carnet de chantier sur lequel sont notées toutes les décisions de l'agent chargé du contrôle, les 

réserves éventuelles de l’entrepreneur et toutes les observations nécessaires, y compris le rendement par jour et toutes 

les opérations effectuées. Ce carnet a une valeur officielle qui lui sera donnée par ordre de service émis avant le début 

du chantier. 

Pour les opérations et décisions particulièrement importantes (arrêt des travaux, modification de programme, etc.), 

l'Administration établit un ordre de service. 

En particulier, l’entrepreneur doit, préalablement à tout commencement d'exécution, faire connaître à l’Ingénieur le 

programme qu'il se propose d'adopter pour la mise en place du  béton. Ce programme est établi avec le souci de réduire 

au maximum les reprises de bétonnage et de les disposer de manière satisfaisante, tant au point de vue de l'aspect que de 

la tenue mécanique de l'ouvrage. 

L'agent de l'Administration ou son représentant surveille sur le chantier la nature et la qualité du matériel et des 

matériaux mis en œuvre, le respect des linéaires de canalisation, le respect de la profondeur des fouilles et de la pose 

dans les règles de l'art des conduites et accessoires de fontainerie. L'utilisation de brise-béton pneumatiques ou 

d'explosifs ne se fait qu'après accord de l'Administration. 

f)   Renseignements à fournir à l'Administration 

L’entrepreneur consigne dans le carnet de chantier tous les détails techniques des travaux : 

▪ appellation du chantier, 

▪ date du début des travaux, 

▪ nature des terrains rencontrés, 

▪ incidents divers, 

▪ composition des bétons mis en place, 

▪ profondeurs des fouilles, 

▪ profondeurs de pose des tuyaux, 

▪ rapports des essais de mise en pression, 

▪ et d'une façon générale, tous les détails techniques pouvant renseigner l'Administration sur l'évolution  des 

travaux. 

En fin de contrat, l’entrepreneur remet un rapport général récapitulant l'ensemble des travaux réalisés sur chaque site 

avec les plans de recollement. 

g)   Variantes 

Les soumissionnaires sont libres de proposer des variantes sous réserve qu'elles soient dûment détaillées et qu'elles ne 

modifient pas les caractéristiques générales des équipements. 

h) Protection du captage et des abords 

Tout ouvrage de captage doit être soigneusement protégé : 

-  de la destruction de l'ouvrage par les eaux de ruissellement, 

-  de la pollution 

 . par infiltration d'eaux de ruissellement, 

 . par infiltration d'effluents, 
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 . par fréquentation du lieu par les animaux et les usagers. 

On utilisera pour protéger l'ouvrage différent moyen : 

-  les remblais et les zones bétonnées contre l'érosion et l'infiltration au droit du captage, 

-  les drainages contre l'infiltration au droit du captage, 

-  les fossés de protection contre la pollution par l'eau de ruissellement, l'érosion et l'ensablement, 

-  les zones protégées contre la pollution par les animaux, les usagers et par l'infiltration d'effluents. 

Drainage 

  Les eaux doivent être collectées et renvoyées en aval du lieu de stockage par des rigoles bétonnées d'entretien facile. 

Zones protégées 

 On délimitera un périmètre de protection qui  englobera le captage et son abri. Dans cette zone, il sera défendu l'accès 

des animaux et les rejets d'effluents seront interdits.  

Article 5 : Conduites 

L'ensemble des conduites de l'adduction est réalisé en tuyau PVC - PN 10 qualité alimentaire à joint caoutchouc destiné 

à résister à une pression minimale de 10 bars.  

Les raccordements entre les conduites précédentes et les bornes-fontaines se font par un tuyau PVC rigide de diamètre 

approprié. 

a) Prescriptions communes 

Les conduites et raccords doivent être de qualités alimentaires et conformes aux normes applicables ou à la norme 

AFNOR. 

Ils doivent satisfaire à toutes les conditions ou sujétions normales d'emploi, notamment en ce qui concerne la pression 

intérieure, les charges extérieures, les surcharges roulantes et la réaction du sol ou des supports. 

Toutes les fournitures telles que les tuyaux, vannes, accessoires et autres pièces importantes doivent porter les 

indications suivantes de manière à déterminer si la fourniture correspond aux prescriptions requises : 

- marque de l'usine, 

- tampons ou plaques permettant l'identification du matériel et la pression nominale autorisée, 

- diamètre nominal, 

- qualité des matériaux, 

Les conduites ainsi que les moyens d'assemblage, accessoires, robinetterie, équipements, etc., doivent être protégés 

intérieurement et extérieurement contre la corrosion. D'une façon générale, les protections intérieures et extérieures 

doivent être dans un état impeccable avant la pose des tuyaux. 

En ce qui concerne les assemblages et les pièces de raccord, les tuyaux comportent à une extrémité un emboîtement 

préparé en usine et un bout lisse à l'autre. L'emboîtement est équipé d'un joint en caoutchouc ; il doit donner les mêmes 

garanties que les tuyaux eux-mêmes. 

La jonction avec des éléments de conduite d'une autre matière ou avec des pièces de robinetterie doit être constituée par 

des brides à emboîtement. Il est nécessaire de prévoir des manchons coulissants pour prendre en compte les dilatations 

de la conduite. 

Les coudes à grand rayon et les manchons doubles sont en PVC. Les pièces spéciales (tés, cônes de réduction, brides 

unies, brides à emboîtement) sont en fonte à emboîtement ; leurs jonctions avec les tuyaux étant réalisées par 

emboîtement à joint en caoutchouc. 

b)  Stockage des tuyaux en PVC 

Les tuyaux en PVC sont stockés sur une aire plane, débarrassée de tout corps durs. Au-dessus de l'aire de stockage est 

construit un portique recouvert de tôles ou de paille, afin de protéger les tuyaux de l'ensoleillement. 

L’Administration se réserve le droit de refuser tout tuyau abîmé, déformé ou défectueux. 

c)  Pose des conduites enterrées 

La profondeur minimum de la fouille est de 0,80 m et la largeur de 0,70 m. 

Le fond de la fouille est soigneusement débarrassé de tous corps durs et réglé à la nivelette. 

Les canalisations sont posées sur un lit de sable de 0,10 m d'épaisseur et réglé à la nivelette. Elles sont maintenues en 

place par des cavaliers de sable laissant les joints apparents, la pose est réalisée conformément aux instructions 

particulières éventuelles données par le fabricant outre les précautions quant aux sujétions d'ensoleillement et de 

dilatation. 

Après essai, un remblai de sable est disposé jusqu'à  0,15 m au-dessus de la génératrice supérieure et soigneusement 

damé ; Après pose d'un grillage identificateur, le reste de la tranchée est remblayé avec du matériau tout-venant, 

provenant de la fouille elle-même, bien compacté par couches successives de 0,20 m environ. Les différentes pièces ou 

raccords donnant lieu à des changements de direction sont calés par des butées en béton maigre dosé à 250 kg/m³. 

Pour la traversée de chemins ruraux, des lits de marigots, la conduite est introduite dans un fourreau de protection, soit 

en PVC, soit en acier, soit constitué de petites buses en mortier centrifuge vibré. 

d)  Pose des conduites en élévation 

Les conduites non enterrées sont en acier galvanisé. 

La pose des tuyaux, raccords et robinets en élévation le long des parois en maçonnerie ou béton est effectuée au moyen 

de colliers munis de pattes qui seront scellées dans la paroi. 

Les colliers doivent permettre l'enlèvement de la pièce qu'ils maintiennent sans qu'on ait un descellement à effectuer. 

Lorsque les conduites sont placées sur un plancher ou au-dessus du terrain, celles-ci reposent sur de petits tasseaux de 

maçonnerie qui les maintiennent surélevées du sol. 
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ARTICLE 6 : Robinetterie 

a) Prescriptions communes 

Les pièces de robinetterie doivent être conformes aux normes applicables ou à la norme AFNOR. 

La manœuvre de fermeture s'effectue dans le sens des aiguilles d'une montre. Ce sens sera indiqué sur le volant ou sur 

la tête de la pièce par "O" et "F" avec des flèches. 

La manœuvre des organes de fermeture doit être aussi facile que possible, tant pour l'ouverture que pour la fermeture. 

Toutes les pièces de robinetterie sont à brides. 

Les robinets installés devront pouvoir être remplacés par des robinets se trouvant sur le marché camerounais. 

b) Robinets et colliers pour branchements 

Les robinets sont en bronze ou en fonte et bronze. Ils sont équipés généralement d'une bouche à clé avec tabernacle. La 

pression d'essai est de 16 bars en position ouverture et de 10 bars en position fermée. 

Les colliers de prise en charge sont à lunette ou à bossage en acier, en fonte, en PVC suivant la qualité du tuyau. Les 

colliers de prises doivent être munis de leurs boulons d'assemblage et des joints d'étanchéité ; ils doivent être protégés 

contre la corrosion. Les colliers avec robinets d'arrêt seront équipés de pièces de raccord correspondant à la nature de la 

conduite de branchement. 

c)  Compteurs 

Chaque borne fontaine doit être équipée d'un compteur de 1 1/2" qui n'occasionnera pas de pertes de charges 

supérieures à 0,5 m pour un débit de 5 m3/h. 

d)  Réducteurs de pression 

Un réducteur de pression sera placé avant chaque compteur, après le té de branchement sur la canalisation principale, 

dans les cas de bornes fontaines situées en trop forte pression. 

Article 7 : Vidanges et ventouses 

a) Ventouses 

Les ventouses doivent permettre de réaliser automatiquement les trois opérations suivantes : 

- évacuation de l'air pendant le remplissage des canalisations, 

- rentrée de l'air pendant la vidange, 

- purge de l'air chaque fois qu'une poche tend à se créer. 

Le fonctionnement de ces appareils ne doit, en aucun cas, provoquer des coups de bélier dans les conduites. Ces 

appareils doivent, par conséquent, être munis des organes de sécurité appropriés, ainsi que des robinets ou vannes 

nécessaires, incorporés ou non. 

b)  Vidanges 

Les vidanges doivent permettre la vidange du ou des tronçons de réseau, au bas duquel elles sont placées. 

Elles sont raccordées à la conduite principale par un collier de prise pour un tuyau PVC DN 40, l'ouverture et la 

fermeture sont commandées par un robinet d'arrêt DN 40. 

Le tuyau DN 40 vient finir dans une chambre de vidange constituée par un puisard de 1 m de profondeur environ, busé 

et fermé par une dalle de béton. 

Les vannes de manœuvre, ventouses, vidanges sont placées dans des chambres de 0,80 m x 0,80 m environ, exécutées 

en maçonnerie de 0,20 m sur béton de fondation de 0,15 m. Elles ne sont pas enduites. Les chambres sont fermées par 

des dalles de béton préfabriqué. 

Article 8 : Provenance, qualité des matériaux et du matériel, tests 

L’entrepreneur soumet à l'autorisation de l'Administration les matériaux et matériels qu'il compte employer avec 

indication de leur nature et de leur provenance. 

Tous les matériaux ou matériels reconnus défectueux doivent être évacués par l’entrepreneur  à ses frais. 

L’entrepreneur s'engage à exécuter avec le matériel et les matériaux qu'il propose tous les travaux dans les règles de 

l'art, quelles que soient les conditions et la nature des sols de fondation. 

L’entrepreneur  assure sous sa propre responsabilité l'approvisionnement régulier de matériaux pour la bonne marche 

des chantiers. 

Nonobstant l'agrément de l'Administration pour la qualité des matériaux et le lieu d'emprunt, l’entrepreneur reste 

responsable de la qualité des matériaux mis en œuvre. 

Il lui appartient de faire effectuer à ses frais toutes analyses ou essais de matériaux nécessaires à une bonne exécution 

des ouvrages.  

Tests 

A la demande de l'Administration, il est procédé à des tests d'épreuve avant le remblaiement des tranchées afin de 

déceler les fuites et de repérer, éventuellement, les jonctions mal exécutées. Ces tests sont effectués sur des tronçons 

variant de 10 à 300 m, la pression d'essai étant de 50% supérieure à la pression maximale de service (P.M.S.). 

La conduite est remplie lentement et complètement purgée de l'air avant la montée en pression avec la pompe d'épreuve 

fournie par le Cocontractant. 

Il pourra également être demandé à l’entrepreneur  la prise d’échantillons de béton (ou de béton armé) qui seront 

soumis à des tests de résistance de matériaux par un laboratoire agréé par l’Administration. Ces tests seront à la charge 

de l’entrepreneur. 

Qualité des ciments 

Le ciment est de type CPA (PN) pour les travaux de bétonnage ordinaire et CXPA (PHR) pour la confection des bétons 

armés. Pour ce qui est des linteaux, poutres et poteaux, un ciment CPA (PDR) est exigé. 
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Il doit être livré en sac de 50 kg à l'exclusion de tout autre emballage. Tout sac présentant des grumeaux ou une couleur 

non gris uniforme est refusé. 

Les récupérations de poussière de ciment sont interdites. 

L'eau de gâchage des bétons et mortiers est obligatoirement celle des sources actuellement en exploitation sur les divers 

sites. 

Qualité des sables 

Les sables utilisés pour les bétons et les mortiers doivent être exempts de matière terreuse. La granulométrie ne doit pas 

excéder 5 mm et ne pas contenir de fines (< 80 µm). Les grains ne doivent pas être friables. 

Qualité des pierres et graviers 

Les pierres et graviers doivent être homogènes et à grain fin, offrir une surface un peu rude pour que le mortier et le 

ciment y adhèrent facilement, résister à l'écrasement et au choc. 

Qualité des fers à béton 

Les fers à béton à mettre en œuvre pour les ferraillages doivent être conformes au plan de ferraillage des notes de calcul 

et exempts de traces exagérées de rouille. En cas de doute, un martelage est demandé à l’entrepreneur  afin de 

débarrasser les fers des particules oxydées superficielles. 

Dosage des agglomérés utilisés pour les maçonneries 

Les parpaings (ou agglomérés) doivent respecter le dosage moyen suivant : 

-  50 kg de ciment 

-  120 l de gravillons 

-  90 l de sable. 

La charge admissible au cm² se situe entre 2,5 et 5 kg. 

Spécifications matérielles du matériel solaire  

Sans objet 

        Lu et accepté par l'Entrepreneur 
Meyomessala Le........................ 
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Pièce N° 6 : 
Bordereau des prix Unitaires 
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Numéro Désignation Unité Prix Unitaire hors 

taxes en chiffre 

Prix Unitaire hors 

taxes en lettre 

100 TRAVAUX PRELIMINAIRES- TERRASSEMENT 

101 Etude et installation de chantier FF     

102 F+P panneaux de chantier au droit de 

chaque ouvrage 

FF     

103 Aménagement de la plateforme FF     

104 Fouille rigole m3     

  SousTotal100       

200 FONDATIONS 

201 Béton de propreté dosé à 150 kg/m3 m3     

202 Béton armé dosé à 350 kg/m3 m3     

Pour  semelles et poteaux 

203 Dallage aire de puisage en béton armé 

dosé à 350  kg/m3, ep= 7cm 

m3     

204 Dallage en fosse m2     

  Sous Total 200       

300 ELEVATION 

301 Construction d’un mur de 1mx3m pour 

fixation de robinets en agglos bourrés de 

20x20x40 

m2     

302 Béton armé dosé à 250 kg/m3 pour 

longrines 

m3     

303  Enduit dosé à 400 kg/m3 pour mur et 

aire de puisage 

m2     

304 Construction puisards, y compris 

regards de raccordement muni d’un 

couvercle en acier-cadenas 

FF     

305 Construction du dallage anti bourbier 

dosé à 350 kg/m3de largeur 35cm, 

ep=5cm 

FF     

  Sous Total 300       

  

    

400 REVETEMENT 

401 F+P carreaux marbres PERLATA ou 

équivalent sur le mur y compris toutes 

suggestions avec inscription centrale  

˂˂Commune de Meyomessala sur 

marbre >> 

m2     

402 F+P carreaux antidérapants 1er choix sur 

l’aire de puisage y compris toutes 

suggestions 

m2     

403 Ciment colle sac/ 25 kg U     

  Sous total 400       

500 FLUIDE 

501 Tuyauterie (coudes, mamelons, tés, 

tuyaux pression, vannes, réduction…) y 

compris toutes suggestions 

ens     

502 F+P compteur volumétrique U     

503 F+P gravier pour regard du compteur 

volumétrique  

FF     

504 F+P robinets poussoirs  U     

505 Petit matériel de plomberie FF     

506 Raccordement au réseau CAMWATER FF     

507 TRAVAUX  SOUS COUPURE FF     

508 Labélisation FF     
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PIECE N° 7 : Cadre du devis quantitatif et 
estimatif 
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Numéro Désignation Unité Quantité Prix Unitaire Montant 

100 TRAVAUX PRELIMINAIRES- TERRASSEMENT 

101 Etude et installation de chantier FF 1     

102 F+P panneaux de chantier au droit de 

chaque ouvrage 

FF 1     

103 Aménagement de la plateforme FF 1     

104 Fouille rigole m3 19,98     

  SousTotal100         

200 FONDATIONS 

201 Béton de propreté dosé à 150 kg/m3 m3 1,18     

202 Béton armé dosé à 350 kg/m3 m3 1,14     

Pour  semelles et poteaux 

203 Dallage aire de puisage en béton armé dosé 

à 350  kg/m3, ep= 7cm 

m3 5,25     

204 Dallage en fosse m2 6,15     

  Sous Total 200         

300 ELEVATION 

301 Construction d’un mur de 1mx3m pour 

fixation de robinets en agglos bourrés de 

20x20x40 

m2 6     

302 Béton armé dosé à 250 kg/m3 pour longrines m3 2     

303  Enduit dosé à 400 kg/m3 pour mur et aire 

de puisage 

m2 40     

304 Construction puisards, y compris regards de 

raccordement muni d’un couvercle en acier-

cadenas 

FF 2     

305 Construction du dallage anti bourbier dosé à 

350 kg/m3de largeur 35cm, ep=5cm 

FF 2     

  Sous Total 300         

  

    

400 REVETEMENT 

401 F+P carreaux marbres PERLATA ou 

équivalent sur le mur y compris toutes 

suggestions avec inscription centrale  

« Commune de Meyomessala sur marbre » 

m2 16     

402 F+P carreaux antidérapants 1er choix sur 

l’aire de puisage y compris toutes 

suggestions 

m2 24     

403 Ciment colle sac/ 25 kg U 4     

  Sous total 400         

500 FLUIDE 

501 Tuyauterie (coudes, mamelons, tés, tuyaux 

pression, vannes, réduction…) y compris 

toutes suggestions 

ens 1     

502 F+P compteur volumétrique U 2     

503 F+P gravier pour regard du compteur 

volumétrique  

FF 1     

504 F+P robinets poussoirs  U 6     

505 Petit matériel de plomberie FF 1     

506 Raccordement au réseau CAMWATER FF 1     

507 TRAVAUX  SOUS COUPURE FF 1     

508 Labélisation FF 1     

  Sous Total 500         

Montant HT         

Montant HT x3 
    

TVA (19,25%)         

IR (2,2 ou 5,5 %)         

Montant TTC         

Net à Mandater         
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PIECE N° 8 : Cadre du Sous détail des prix 
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SOUS DETAIL DES PRIX UNITAIRES 

N° Prix 

Rendement 

journalier Quantité totale Unité  Durée d'Activité  

N° Prix Désignation Composante 

Ratio par 

rapport au 

montant 

Total 

A Main d'œuvre  

Encadrement et cadres 
  

Ouvriers qualifiés 
  

Manœuvres 
  

Risques + bénéfices 
  

Autres 
  

TOTAL A   
   

B Materiel et Engins 

Matériel 
  

Outillage 
  

Matériel divers 
  

Autres 
  

TOTAL B     
  

C 

 
Transport 

  

Materiaux et 

Divers 

Réserve matériaux importés 
  

Réserve matériaux acquis localement 
  

Risques + bénéfices 
  

Autres 
  

Total C       
 

D  TOTAL COUTS DIRECTS A+B+C 
 

E Frais Généraux de Chantier %D 
 

F Frais Généraux de Siège %D 
 

G frais généraux de Contrôle et de suivi %D 
 

H Cout de revient   D+E+F+G 
 

I Risque + Bénéfices H 
 

P Prix de vente total hors taxe H+I 
 

V Prix de vente unitaire hors taxes P/Qté 
      

   
Signature et Cachet 
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Pièce N° 9 : 
Modèle de marché 
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LETTRE COMMANDEN°____/LC/RS/DDL/C-MYSLA/CIPM/2024 

PasséaprèsAppeld’Offres Ouvert en procédure d’urgence N°…..07/AONO/RS/DDL/C-MYSLA/CIPM/ TAI/2024 

du …/…/2024 

POUR LES TRAVAUX DE ………………., DEPARTEMENT DU DJA ET LOBO  

Maître d’Ouvrage:[indiquerletitulaireetsonadressecomplète] 

 
TITULAIRE :[indiquerletitulaireetsonadressecomplète] 

 
 

B.P: à ___,Tel___ Fax:  

N°R.C: Aà  

N°Contribuable:  

RIB :______________ 
 
 

OBJET :Exécutiondestravaux............................................................................................. .; 

LIEU : Région..............................................................................................  
 
 

DELAID’EXECUTION :................................................. (........................)mois 
 
 

MONTANT ENFCFA : 
 

TTC  

HTVA  

T.V.A.(19.25%)  

AIR(5,5% ou 2,2%)  

Netàmandater  

 
FINANCEMENT :[Indiquersourcedefinancement] 

 
 

IMPUTATION :[Acompléter] 
 
 

SOUSCRIT, LE 

 

SIGNE, LE 

 

NOTIFIE, LE 

 

ENREGISTRE, LE

 

REPUBLIQUE DU CAMEROUN 

Paix-Travail-Patrie 

-----------  

 

REPUBLIC OF CAMEROON 

                   Peace –Work-

Fatherland 

--------- 

REGION DU SUD 

 ---------- 

SOUTH REGION 

---------                                                          

DEPARTEMENT DE DJA ET LOBO 

---------- 

DJA-AND-LOBO DIVISION 

--------- 

COMMUNE DE MEYOMESSALA 

---------- 

MEYOMESSALA COUNCIL 

--------- 

COMMISSION INTERNE DE 

 PASSATION DES MACHES  

----------- 

SECRETARIAT 

PUBLIC  CONTRACTS BOARD 

 

-------- 

SECRETARIAT 

BP -43 Meyomessala 

Tel: 670.14.43.40/674.92.52.17 

Fax: (237) 22.28.90.04 

 
PO.BOX : 43 Meyomessala 

Phone: 670.14.43.40/674.92.52.17 

Fax: (237) 22.28.90.04 
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Entre: 
 
 

 

L’administration camerounaise,représentéepar  

Dénomméeci-après«Le maitre d’ouvrage» 
 
 
 
 

D'unepart, 
 
 
 
 
 
 

Et 
 
 
 
 
 
 

L’Entreprise  

B.P: Tel_____________ Fax:  

N°R.C:  

N°Contribuable:  
 
 
 
 

ReprésentéeparMonsieur___________________,sonDirecteurGénéral,dénommée 

ci-après«l’entrepreneur» 
 
 

D'autrepart, 
 

aétéconvenuetarrêtécequisuit: 

 

 

S o m m a i r e  
 
 

 

T i t r e I CahierdesClausesAdministrativesParticulières (CCAP) 

TitreII :CahierdesClausesTechniquesParticulières (CCTP) 

TitreIII :BordereaudesPrixUnitaires(BPU)  

TitreIV :DétailouDevisEstimatif(DE) 
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Page................. etDernièrede la Lettre commande N°  /LC/RS/DDL/C-

MYSLA/CIPM/TAI/2024..PasséaprèsAppeld’Offres national Ouvert en procédure d’urgence 

N°…../AONO/RS/DDL/C-MYSLA/CIPM/ TAI/2024  du …/…/2024 

POUR LES TRAVAUX DE ………………., DEPARTEMENT DU DJA ET LOBO (EN PROCEDURE 

D’URGENCE) 

 

Avec______, 
 
 

Pourl’exécutiondestravaux.................................................................................................... ............ 

DELAID’EXECUTION :...(........................)mois 
 
 

MontantdumarchéenFCFA: 
 

TTC  

HTVA  

T.V.A.(19.25%)  

AIR(5,5 ou 2,2%)  

Netàmandater  

 
 
      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Luetacceptéparl’entrepreneur 
 

 

 

Meyomessalale.......................................................................... 

 
 

Signé par le Maire de la commune de Meyomessala (Maitre d’ouvrage) 
 
 
 
 

 

 

 

 

Meyomessala,le.......................................................................... 

 
 

Enregistrement 
 
 
 
 
 

 

 

 

Meyomessala, le.......................................................................... 
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Pièce N° 10 : 
Modèles de documents  à utiliser par les 

soumissionnaires 
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Annexen° 1:Modèledesoumission 
 

Je,soussigné…......................................................…………………………………………….......................…………[ind

iquerlenometlaqualitédusignataire] 

représentant la société, l’entreprise ou le groupement
(8)

……………………..............…..…dont le siège social est à 

……….…..............................…. inscritauregistreducommercede………...............……………………... 

souslen°………………..................................…… 
 
 

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier d'Appel 

d’Offresycomprisl’(es)additif(s),[rappelerlenuméroetl’objetdel’Appeld’Offres]: 
 
 

- Aprèsm'êtrepersonnellementrendu  sur le site des travaux et avoir souverainement  apprécié la situation  et constaté 

la nature et les contraintes des travaux à réaliser  
 

- Remets,revêtusdemasignature,lebordereaudesprixunitairesainsiqueledevisestimatifétablis 

conformémentauxcadresfigurantdansledossierd'appeld'offres. 
 

- 

Mesoumetsetm'engageàexécuterlestravauxconformémentaudossierd'Appeld'Offres,moyennantlesprixquej'aiétablis

moi-mêmepourchaquenatured'ouvrage,lesquelsprixfontressortirle montantdel'offrepourlelotn°……….............  à 
 

- ………........................................................................................................................... .............................. 

[enchiffresetenlettres]francsCfaHorsTVA,età 

………........................................................................................... ............................ 

francsCFAToutesTaxesComprises.[enchiffresetenlettres] 

- M'engageàexécuterlestravauxdansundélaide………............. mois 
 

- M’engage en outre à maintenir mon offre dans le délai ………............. jours [indiquer la durée de validité, 

en principe 90 jours pour les AON et 120 jours pour les AOI]à compter de la date limite de remise des offres. 
 

- Les rabais et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants (en cas de possibilité 

d’attributiondeplusieurslots): 

 

Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues par lui au titre du présent marché en faisant 

donnercréditaucompten°………………...................... ouvertaunomde…................................……………. 

auprèsdelabanque 

…................................………………………….. Agencede…..............................…………………….. 
 
 

Avant signature du marché, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement entre nous. 

 

Faità…........................................... le………...........................................……….  

Signaturede………...........................................………. 
 
enqualitéde………...........................................………. dûmentautoriséàsignerlessoumissions 

pouretaunomde………...........................................………. 
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Annexe n° 2  : Modèle de caution de soumission 
 
 

à[indiquerle maireetsonadresse],«Maitre d’ouvrage» 
 
 

Attenduquel’entreprise……………..........................……….. ,ci-dessousdésignée«lesoumissionnaire»,asoumis son offre 

en date du ……………..........................……….. pour[rappeler l’objet de l’Appel d’Offres], ci-dessous désignée 

«l’offre»,etpourlaquelleildoitjoindreuncautionnementprovisoireéquivalantà[indiquerlemontant] 

francsCFA, 
 
 

Nous…………....................…..........................……….. 

[nometadressedelabanque],représentéepar……………..........................……….. [nomsdes signataires],ci-

dessousdésignée«labanque»,déclaronsgarantirlepaiement à  l ’ Autorité Contractante 

delasommemaximalede[indiquerlemontant]FrancsCFA,quelabanques’engageàréglerintégralement l’Autorité 

Contractante,s’obligeantelle-même,sessuccesseursetassignataires. 

 

Lesconditionsdecetteobligationsontlessuivantes: 
 
 

Si le soumissionnaire retire son  offre pendant la période de validité prévue   dans le Dossier d’Appel d’Offres; 

ou 

Silesoumissionnaire,s’étantvunotifierl’attributiondumarchéparl’Autorité Contractantependantla périodedevalidité: 
 

-omet àsignerourefusedesignerlemarché,alorsqu’ilestrequisdelefaire; 
 

- omet  ou refuse de fournir le cautionnement définitif du marché (cautionnement définitif),commeprévudanscelui-ci. 

 

Nous nous engageons à payer à [Autorité Contractante] un montant allant jusqu’au maximum de la somme stipulée ci-

dessus, dès réception de sa première demande écrite, sans que l’Autorité 

Contractantesoittenudejustifiersademande,étantentendutoutefoisquedanssademandel’Autorité 

Contractantenoteraquelemontantqu’ilréclameluiestdûparcequel’uneoul’autredesconditions ci-

dessus,outouteslesdeux,sontremplies,etqu’ilspécifieraquelle (s)condition (s)a(ont)joué. 
 
 
La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par l’Autorité 

Contractantepourlaremisedesoffres.Elledemeureravalablejusqu’autrentièmejourinclussuivantla 

findudélaidevaliditédesoffres.Toutedemandede l’Autorité Contractantetendantàlafairejouerdevra parvenir à la banque, 

par lettre recommandée avec accusé de réception, avant la fin de cette périodedevalidité. 

 

Laprésentecautionestsoumisepoursoninterprétationetsonexécutionaudroitcamerounais.Les 

tribunauxduCamerounserontseulscompétentspourstatuersurtoutcequiconcerneleprésent engagementetsessuites. 

Signéetauthentifiéparlabanque 

à…..........................le……………..........................……….. 

[Signaturedelabanque]  
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Annexe n° 3  : Modèle de cautionnement définitif 

 
 

Banque: 

RéférencedelaCaution:N°……………..................................……….. 
 

Adressée à [indiquer le Maître d’Ouvrage et son adresse] Cameroun, ci-dessous désigné le Maître d’Ouvrage» 

Attenduque……………................................................................................................……….. 

[nometadressedel’entreprise],ci-dessousdésigné 

«l’entrepreneur»,s’estengagé,enexécutiondumarchédésigné«lemarché»,àréaliser 

[indiquerlanaturedestravaux] 
 

Attenduqu’ileststipulédanslemarchéquel’entrepreneurremettra au Maître d’Ouvrageuncautionnement définitif, d’un 

montant égal à[indiquer le pourcentage compris entre 2 et 5 %] du montant de la 

tranchedumarchécorrespondante,commegarantiedel’exécutiondesesobligationsdebonnefin 

conformémentauxconditionsdumarché, 

 

Attenduquenousavonsconvenudedonneràl’entrepreneurcecautionnement, 
 
Nous,……………..................................................................................................................................................................

..............……….. [nometadressedebanque], 

représentéepar……………....................................................................................................................................................

.............……….. [nomsdessignataires], 

ci-dessousdésignée«labanque»,nousengageonsàpayerauAutorité Contractante,dansundélai 

maximumdehuit(08)semaines,sursimpledemandeécritedecelui-cidéclarantquel’entrepreneur 

n’apassatisfaitàsesengagementscontractuelsautitredumarché,sanspouvoirdifférerlepaiement 

nisouleverdecontestationpourquelquemotifquecesoit,toutesommejusqu’àconcurrencedela 

sommede……………....................................................................................................................................................................

........……….. [enchiffresetenlettres]. 

Nousconvenonsqu’aucunchangementouadditifouaucuneautremodificationaumarchénenous 

libérerad’uneobligationquelconquenousincombantenvertuduprésentcautionnementdéfinitifet 

nousdérogeonsparlaprésenteàlanotificationdetoutemodification,additifouchangement. 

Le présent cautionnement définitif prend effet à compter de sa signature et dès notification du marché. La caution est 

libérée dans un délai de [indiquerledélai]àcompterdeladatederéceptionprovisoiredestravaux. 
 

Après le délai susvisé, la caution devient  sans objet et doit-nous être automatiquement retournée sans aucune 

forme de procédure. 

Toutedemandedepaiementformuléeparle Maître d’Ouvrage autitredelaprésentegarantie doit être faite par lettre 

recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la périodedevaliditéduprésentengagement. 

 

Leprésentcautionnementdéfinitifestsoumispoursoninterprétationetsonexécutionaudroitcamerounais.Lestribunauxcamer

ounaisserontseulscompétentspourstatuersurtoutcequiconcernele présentengagementetsessuites. 

Signéetauthentifiéparlabanque 

à………….............…..,le………………….

.….. 
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Annexe n° 4  : Modèle de caution de retenue de garantie 
 
 

Banque:…………...........................…………………… 

RéférencedelaCaution:N°…………...........................…………………… 

Adressée[indiquer le Maître d’Ouvrage] 

[AdresseduAutorité Contractante] 
 
ci-dessousdésigné«le Maître d’Ouvrage» 
 
Attendu que 

…………......................................................................................................................... ...........……............………………[n

om et adresse de l’entreprise], 

ci-dessousdésigné«l’entrepreneur»,s’estengagé,enexécutiondumarché,àréaliserlestravaux 

de[indiquerl’objetdestravaux] 
 
Attenduqu’ileststipulédanslemarchéquelaretenuedegarantiefixéeà[pourcentageinférieurà10%à préciser] dumontant TTC 

dumarchépeutêtreremplacéeparunecautionsolidaire, 
 
Attenduquenousavonsconvenudedonneràl’entrepreneurcettecaution, 

Nous,…………...........................………………………………...........................………………………………......................

..................………………… [nometadressedebanque], représentée par 

…………...........................………………………………...........................………………………………...........................…

……………………………...........................………… 

[nomsdessignataires],etci-dessousdésignée«labanque», 
 
Dèslors,nousaffirmonsparlesprésentesquenousnousportonsgarantsetresponsablesàl’égard 

du Maître d’Ouvrage, au nom de l’entrepreneur, pour un montant maximum de......................…………………… 

[enchiffresetenlettres],correspondantà[pourcentageinférieurà10%à préciser]dumontantdumarché, 
 
Et nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) 

semaines,sursimpledemandeécritedecelui-cidéclarantquel’entrepreneurn’apassatisfaitàses 

engagementscontractuelsouqu’ilsetrouvedébiteurdu Maître 

d’Ouvrageautitredumarchémodifiélecaséchéantparsesavenants,sanspouvoirdifférerlepaiementnisouleverdecontestation

pour quelquemotifquecesoit,toute(s)somme(s)dansleslimitesdumontantégalà[pourcentage inférieur à 10% à 

préciser]du montant cumulé des travaux figurant dans le décompte définitif, sans que le Maître d’Ouvrage 

aitàprouverouàdonnerlesraisonsnilemotifdesademandedumontantdelasomme indiquéeci-dessus. 
 
Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne 

nouslibérerad’uneobligationquelconquenousincombantenvertudelaprésentegarantieetnous 

dérogeonsparlaprésenteàlanotificationdetoutemodification,additifouchangement. 
 
Laprésentegarantieentreenvigueurdèssasignature.Elleseralibéréedansundélaidetrente(30) 

joursàcompterdeladatederéceptiondéfinitivedestravaux,etsurmainlevéedélivréeparle Maître d’Ouvrage. 
 
Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrageau titre de la présente garantie 

devraêtrefaiteparlettrerecommandéeavecaccuséderéception,parvenueàlabanquependantla 

périodedevaliditéduprésentengagement. 
 
Laprésentecautionestsoumisepoursoninterprétationetsonexécutionaudroitcamerounais.Les tribunaux camerounais 

seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagementetsessuites. 

 

Signéetauthentifiéparlabanqueà….…..,le…….. 
 

 
[signaturedelabanque] 

 

 
  



 68 

Annexe n° 5 : Cadre du planning 
 
 
 

N° TYPE DE PRESTATION 
Durée 

d’exécution 

Durée 

d’exécution 

Durée 

d’exécution 

1     

2        

3        

4        

5        

6        

7        

8        

9        

10        

11        

12        

13        

14     

15     

16     
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ANNEXE 6 : 

ATTESTATION DE VISITE DES LIEUX 

 

Je soussigné Mr ……………………………….agissant en qualité de chef du village certifie que  

Monsieur .………………………………………………représentant de l’entreprise……………………… 

 

a visité en date du ………………………., le site prévu pour les travaux de …………………………………, objet de 

l’Appel d’Offres National Ouvert en procédure d’urgence N°………………………..du …………………………….. 

 

Il ressort de cette visite, les observations suivantes : 

 

A/ Situation géographique et localisation du projet : 

………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………… 

B/ Description des installations en place : 

………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………… 

C/ Description du site prévu pour le projet : 

..……………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Fait à …………………………, le …………………………. 

 

      Le chef du village 
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ANNEXE 7 : 

 

MODELE DE CURRICULUM VITAE 

 

 Le CV devra ressortir les données suivantes : 

 

Proposé au poste de                                    : 

 

Nom et Prénom                                        : 

 

Date et lieu de naissance                                  : 

 

Nationalité                                                   : 

 

Langues parlées :  Très bon  Bon   Moyen  

 Ecrite                                          : 

 Comprise                                        : 

 

Scolarité  

 

 

Ecole de formation : 

 

Date d’entrée dans cette école                     : 

 

Date de sortie de cette école                     : 

 

Diplôme obtenu                      :     date  

 

Connaissances particulières             : Publication, Travaux de recherche  

 

Date de début de travail             : 

 

Nombre d’années de travail             : 

 

 

Date d’entrée dans cette société            : 

 

 

EXPERIENCE PROFESIONNELLE (*) 

 

Le curriculum vitae doit faire ressortir l’importance des projets pour lesquels le personnel a travaillé et la fonction réelle 

sur le chantier. 
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Pièce N° 11 : PLANS DESSINES 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 72 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 73 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pièce N° 12 : 
Liste des établissements bancaires et 

organismes financiers autorisés à émettre des 
cautions dans le cadre des marchés publics 
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Banques et compagnies d’assurances agréées et habilitées à émettre 

des  cautions dans le cadre des Marchés Publics  au 22 août 2011 
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